
N°E24000016/93 Tribunal Administratif de Montreuil 

Page N° 1 sur 122 

 

 

 

COMMISSION D’ENQUETE 
B. CHANTALAT : PRESIDENT

D. ROME : MEMBRE A. RISCH : MEMBRE

F. REBUFAT : MEMBRE K. KMONK : MEMBRE

AVRIL 2025 

RAPPORT D’ENQUÊTE PUBLIQUE
SUR L’ELABORATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME 

INTERCOMMUNAL DU TERRITOIRE DE PARIS TERRES D’ENVOL 

Enquête du lundi 26 novembre 2024 au jeudi 26 décembre 2024 
Enquête prolongée jusqu’au vendredi 10 janvier 2025 



 
N° E24000016/93 Sommaire 

 

Page N° 2 sur 122 
Enquête publique relative au projet d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) du territoire de Paris Terres d’Envol 

 

 

 
 

1. PRESENTATION DE L’ENQUETE PUBLIQUE ...................................................... 8 

1.1. OBJET DU PROJET D’ENQUETE PUBLIQUE ............................................................... 9 
1.1.1. Historique du projet de PLUI ...................................................................... 9 
1.1.2. Les objectifs du projet de PLUI .................................................................. 9 
1.1.3. Le maître d’ouvrage de l’enquête ............................................................ 10 

1.2. CADRE JURIDIQUE DE CETTE ENQUETE PUBLIQUE ................................................. 10 
1.3. DESIGNATION DE LA COMMISSION D’ENQUETE ...................................................... 11 
1.4. MODALITES DE L’ENQUETE PUBLIQUE .................................................................. 11 
1.5. EXAMEN DU DOSSIER D’ENQUETE PUBLIQUE MIS A LA DISPOSITION DU PUBLIC ......... 14 

2. DEROULEMENT DE L’ENQUETE PUBLIQUE..................................................... 16 

2.1. DEROULEMENT DE L’ENQUETE ............................................................................ 17 
2.1.1. Evolution de la composition de la commission d’enquête ........................ 17 
2.1.2. Prolongation de la durée de l’enquête ..................................................... 17 

2.2. PUBLICITE DE L’ENQUETE PUBLIQUE .................................................................... 17 
2.2.1. Les parutions dans les journaux .............................................................. 17 
2.2.2. Les affichages légaux .............................................................................. 18 
2.2.3. Les autres mesures de publicité par Paris Terres d’Envol ....................... 18 
2.2.4. Contrôle des mesures de publicité ........................................................... 19 

2.3. LA CONSULTATION ET LES INFORMATIONS PREALABLES ......................................... 19 
2.3.1. La concertation préalable ......................................................................... 19 
2.3.2. La consultation administrative et la concertation ..................................... 19 

2.4. EXAMEN DE LA PROCEDURE ................................................................................ 19 
2.5. RENCONTRE AVEC PARIS TERRES D’ENVOL MAITRE D’OUVRAGE ET AUTORITE 

ORGANISATRICE DE L’ENQUETE ...................................................................................... 19 
2.5.1. Présentation générale du projet ............................................................... 19 
2.5.2. Visite des lieux ......................................................................................... 19 

2.6. ORGANISATION DE L’ENQUETE – REPARTITION DES COMMUNES PAR SECTEUR ........ 20 
2.7. DEROULEMENT DES PERMANENCES .................................................................... 20 

2.7.1. Dans le secteur 1 de M. CHANTALAT ..................................................... 20 
2.7.1.1. Dans la commune du Blanc-Mesnil ...................................................... 20 

 Préparation des permanences ........................................................ 20 
 Vérification de l’affichage et des mesures de publicité .................... 20 
 Conditions d’organisation et de déroulement de l’enquête .............. 24 
 Entretiens avec les responsables du service aménagement ou des 

élus ................................................................................................................. 24 
 Incidents durant l’enquête ............................................................... 25 

2.7.1.2. Dans la commune de Sevran ............................................................... 26 
 Préparation des permanences ........................................................ 26 
 Vérification de l’affichage et des mesures de publicité .................... 26 
 Conditions d’organisation et de déroulement de l’enquête .............. 29 
 Entretiens avec les responsables du service aménagement ou des 

élus ................................................................................................................. 29 
 Incidents durant l’enquête ............................................................... 30 

2.7.2. Dans le secteur 2 de M. REBUFAT ......................................................... 30 
2.7.2.1. Dans la commune d’Aulnay-Sous-Bois ................................................ 30 

 Préparation des permanences, visite de la commune et difficultés 
éventuelles rencontrées .................................................................................. 30 

SOMMAIRE 



 
N° E24000016/93 Sommaire 

 

Page N° 3 sur 122 
Enquête publique relative au projet d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) du territoire de Paris Terres d’Envol 

 Vérification de l’affichage et des mesures de publicité à Aulnay-sous-
Bois ................................................................................................................. 30 

 Conditions d’organisation et de déroulement de l’enquête à Aulnay-
sous-Bois ........................................................................................................ 31 

2.7.2.2. Dans la commune de Drancy ............................................................... 32 
 Préparation des permanences, visite de la commune et difficultés 

éventuelles rencontrées .................................................................................. 32 
 Vérification de l’affichage et des mesures de publicité à Drancy .... 33 
 Conditions d’organisation et de déroulement de l’enquête à Drancy

 ........................................................................................................................ 35 
2.7.3. Dans le secteur 3 de M. RISCH ............................................................... 35 

2.7.3.1. Dans la commune de Dugny ................................................................ 35 
 Préparation des permanences ........................................................ 35 
 Vérification de l‘affichage et des mesures de publicité .................... 36 
 Conditions d’organisation et de déroulement de l’enquête .............. 40 
 Entretien avec le maire, les élus et les responsables du service 

aménagement ................................................................................................. 41 
 Incidents durant l’enquête ............................................................... 41 

2.7.3.2. Dans la commune du Bourget .............................................................. 41 
 Préparation des permanences ........................................................ 41 
 Vérification de l’affichage et des mesures de publicité .................... 41 
 Conditions d’organisation et de déroulement de l’enquête .............. 46 
 Entretien avec le maire, les élus et les responsables du service 

aménagement ................................................................................................. 47 
 Incidents durant l’enquête ............................................................... 47 

2.7.4. Dans le secteur 4 de M. ROME ............................................................... 47 
2.7.4.1. Dans la commune de Tremblay-en-France .......................................... 47 

 Préparation des permanences, visite de la commune et difficultés 
éventuelles rencontrées .................................................................................. 47 

 Vérification de l’affichage et des mesures de publicité à Tremblay-en-
France ............................................................................................................. 48 

 Conditions d’organisation et de déroulement de l’enquête à Tremblay-
en-France........................................................................................................ 53 

2.7.4.2. Dans la commune de Villepinte ............................................................ 55 
 Préparation des permanences, visite de la commune et difficultés 

éventuelles rencontrées .................................................................................. 55 
 Vérification de l’affichage et des mesures de publicité à Villepinte . 55 
 Conditions d’organisation et de déroulement de l’enquête à Villepinte

 ........................................................................................................................ 58 
2.7.5. Au siège de l’enquête à l’EPT Paris Terres d’Envol à Villepinte .............. 59 

2.7.5.1. Préparation des permanences et difficultés rencontrées ...................... 59 
2.7.5.2. Vérification de l’affichage et des mesures de publicité ......................... 59 
2.7.5.3. Entretien avec le président de Paris Terres d’Envol ............................. 61 

2.7.6. Bilan global des permanences ................................................................. 61 
2.8. REUNION PUBLIQUE D’INFORMATION ET D’ECHANGE .............................................. 61 
2.9. RECUEIL DES REGISTRES ................................................................................... 63 
2.10. PROCES-VERBAL DE SYNTHESE .......................................................................... 63 

3. ANALYSE DU PROJET SOUMIS A ENQUETE PUBLIQUE ................................ 64 

3.1. LA MRAE ......................................................................................................... 65 
3.1.1. Texte de l’avis .......................................................................................... 65 
3.1.2. Recommandations de la MRAE et réponses de l’EPT ............................. 66 
3.1.3. Appréciation et avis de la commission d’enquête .................................... 91 



 
N° E24000016/93 Sommaire 

 

Page N° 4 sur 122 
Enquête publique relative au projet d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) du territoire de Paris Terres d’Envol 

3.2. LES COMMUNES DE L’EPT .................................................................................. 94 
3.2.1. Aulnay-Sous-Bois .................................................................................... 94 
3.2.2. Drancy ..................................................................................................... 94 
3.2.3. Dugny ...................................................................................................... 94 
3.2.4. Le Blanc-Mesnil ....................................................................................... 94 
3.2.5. Le Bourget ............................................................................................... 94 
3.2.6. Sevran ..................................................................................................... 94 
3.2.7. Tremblay-en-France ................................................................................ 95 
3.2.8. Villepinte .................................................................................................. 95 
3.2.9. Réponse de l’EPT aux demandes des communes .................................. 95 
3.2.10. Appréciation et avis de la commission d’enquête .................................... 95 

3.3. L’ETAT ............................................................................................................. 96 
3.3.1. Avis de l’Etat ............................................................................................ 96 
3.3.2. Réponse de l’EPT .................................................................................... 96 
3.3.3. Appréciation et avis de la commission d’enquête .................................... 98 

3.4. LA COMMISSION CIPENAF ................................................................................ 98 
3.4.1. Avis de la Commission............................................................................. 98 
3.4.2. Réponse de l’EPT .................................................................................... 98 
3.4.3. Appréciation et avis de la commission d’enquête .................................... 98 

3.5. LE DEPARTEMENT DE SEINE-SAINT-DENIS ........................................................... 98 
3.5.1. Avis du département ................................................................................ 98 
3.5.2. Réponse de l’EPT .................................................................................... 98 
3.5.3. Appréciation et avis de la commission d’enquête .................................. 100 

3.6. LE SAGE ....................................................................................................... 100 
3.6.1. Avis du SAGE ........................................................................................ 100 
3.6.2. Réponse de l’EPT .................................................................................. 100 
3.6.3. Appréciation et avis de la commission d’enquête .................................. 101 

3.7. LE SEDIF ....................................................................................................... 101 
3.7.1. Avis du SEDIF ....................................................................................... 101 
3.7.2. Réponse de l’EPT .................................................................................. 101 
3.7.3. Appréciation et avis de la commission d’enquête .................................. 101 

3.8. LE SIAAP ....................................................................................................... 101 
3.8.1. Avis du SIAAP ....................................................................................... 101 
3.8.2. Réponse de l’EPT .................................................................................. 101 
3.8.3. Appréciation et avis de la commission d’enquête .................................. 102 

3.9. LE RESEAU DE TRANSPORT D’ELECTRICITE ......................................................... 102 
3.9.1. Avis de Rte ............................................................................................ 102 
3.9.2. Réponse de l’EPT .................................................................................. 102 
3.9.3. Appréciation et avis de la commission d’enquête .................................. 102 

3.10. LA SNCF ....................................................................................................... 102 
3.10.1. Avis de la SNCF .................................................................................... 102 
3.10.2. Réponse de l’EPT .................................................................................. 102 
3.10.3. Appréciation et avis de la commission d’enquête .................................. 103 

3.11. ILE DE FRANCE MOBILITES ............................................................................... 103 
3.11.1. Avis d’IDFM ........................................................................................... 103 
3.11.2. Réponse de l’EPT .................................................................................. 103 
3.11.3. Appréciation et avis de la commission d’enquête .................................. 103 

3.12. AEROPORT DE PARIS ....................................................................................... 103 
3.12.1. Avis d’ADP ............................................................................................. 103 
3.12.2. Réponse de l’EPT .................................................................................. 104 
3.12.3. Appréciation et avis de la commission d’enquête .................................. 104 

3.13. CHAMBRE D’AGRICULTURE D’ILE DE FRANCE ...................................................... 104 
3.13.1. Avis de la Chambre d’agriculture ........................................................... 104 



 
N° E24000016/93 Sommaire 

 

Page N° 5 sur 122 
Enquête publique relative au projet d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) du territoire de Paris Terres d’Envol 

3.13.2. Réponse de l’EPT .................................................................................. 104 
3.13.3. Appréciation et avis de la commission d’enquête .................................. 104 

3.14. ASSOCIATION ENVIRONNEMENT 93 ................................................................... 104 
3.14.1. Avis de l’association .............................................................................. 104 
3.14.2. Réponse de l’EPT .................................................................................. 105 
3.14.3. Appréciation et avis de la commission d’enquête .................................. 107 

3.15. AUTRES PPA ET AMENAGEURS ......................................................................... 107 
3.15.1. Avis exprimés ........................................................................................ 107 
3.15.2. Réponse de l’EPT .................................................................................. 107 
3.15.3. Appréciation et avis de la commission d’enquête .................................. 107 

4. ANALYSE DU PROJET SOUMIS A ENQUETE PUBLIQUE .............................. 108 

4.1. LES OBSERVATIONS ET COURRIERS RECUEILLIS.................................................. 109 
4.1. LES OBSERVATIONS ET COURRIERS RECUEILLIS DURANT L’ENQUETE .................... 110 

4.1.1. Visiteurs du site dématérialisé de l’enquête ........................................... 110 
4.1.2. Tableau récapitulatif des observations recueillies par voie électronique 
(courriel et registre dématérialisé) ........................................................................ 110 
4.1.3. Tableau récapitulatif des observations recueillies sur les registres mis en 
place dans les 8 communes de l’EPT et au siège de l’enquête ........................... 110 
4.1.4. Occurrences par thèmes de l’ensemble des observations recueillies au 
cours de l’enquête ................................................................................................ 110 

4.2. LES THEMES ELABORES ................................................................................... 112 
4.2. MEMOIRE EN REPONSE DE PARIS TERRES D’ENVOL - APPRECIATIONS ET AVIS DE LA 

COMMISSION D’ENQUETE ............................................................................................. 113 

5. CONCLUSIONS ET AVIS .................................................................................... 114 

5.1. LE CADRE GENERAL DU PROJET DE PLUI ........................................................... 115 
5.2. LE DEROULEMENT DE L’ENQUETE PUBLIQUE ....................................................... 117 

5.2.1. La publicité de l’enquête ........................................................................ 117 
5.2.1.1. Les affichages légaux ......................................................................... 117 
5.2.1.2. Les parutions dans les journaux ......................................................... 117 
5.2.1.3. Les autres mesures de publicité ......................................................... 117 

5.2.2. Le déroulement des permanences ........................................................ 117 
5.2.3. Réunions et rencontres effectuées ........................................................ 117 

5.2.3.1. Réunion publique d’information et d’échange .................................... 117 
5.2.3.2. Rencontres et entretiens avec les élus............................................... 118 

5.3. CONCLUSIONS DE LA COMMISSION D’ENQUETE ................................................... 118 
5.3.1. Sur le déroulement de l’enquête publique.............................................. 118 
5.3.2. Sur les thèmes abordés durant l’enquête .............................................. 119 
5.3.3. Sur les réponses apportées par l’EPT aux questions issues de l’enquête
 119 

5.4. AVIS DE LA COMMISSION D’ENQUETE ................................................................. 119 
 
 

 
  



 
N° E24000016/93 Sommaire 

 

Page N° 6 sur 122 
Enquête publique relative au projet d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) du territoire de Paris Terres d’Envol 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le procès-verbal d’enquête ci-annexé fait partie intégrante du présent rapport. 

Il comprend : 

 la synthèse de l’ensemble des observations, courriers et courriels recueillis au 
cours de cette enquête, 

 l’ensemble des questions de la commission d’enquête, suscitées par ces 
observations, 

 les réponses du maître d’ouvrage aux questions de la commission d’enquête, 
accompagnées de l’appréciation de ces réponses par la commission. 
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Les pièces jointes n’existant qu’en un seul exemplaire, sont 
adressées, avec le rapport original, à la seule autorité organisatrice de l’enquête. 

 

Pièce 1 : Décision N°E24000016/93 du 4 juillet 2024 de M. le Premier vice-président 
délégué du tribunal administratif de Montreuil désignant une commission 
d’enquête composée de 5 commissaires enquêteurs pour procéder à cette 
enquête publique unique « relative au projet d’élaboration du Plan Local 
d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) de l’Etablissement Public Territorial 
Paris Terres d’Envol » ; 

Pièce 2 : Décision N°E24000016/93 du 17 février 2025 de M. le Premier vice-
président délégué du tribunal administratif de Montreuil modifiant la 
composition de la commission d’enquête ; 

Pièce 3 : Arrêté N°2024-029 du président de Paris Terres d’Envol publié le 7 octobre 
2024 portant ouverture d’une enquête publique unique environnementale 
« prescrivant l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal de 
l’Etablissement Public Territorial (EPT) de Paris Terres d’Envol » ; 

Pièce 4 : Arrêté N°2024-041 du président de Paris Terres d’Envol publié le 
11 décembre 2024, portant prolongation de l’enquête publique jusqu’au 
11 janvier 2025 ; 

Pièce 5 : Dossier du Maître d’Ouvrage mis à l’enquête ; 

Pièce 6 : Copies des parutions dans les journaux avant et durant l’enquête ; 

Pièce 7 : Capture d’écran du site de l’hébergeur du registre dématérialisé ; 

Pièce 8 : Compte rendu et synthèse de la réunion publique d’information et d’échange 
du 5 décembre 2024 ; 

Pièce 9 : Registres recueillis à l’issue de l’enquête, clos par la commission d’enquête. 
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1.1. Objet du projet d’enquête publique 

1.1.1. Historique du projet de PLUI 

Dans le cadre de la mise en place de la métropole du Grand Paris, la loi NOTRE au 
1er janvier 2016 a transféré la compétence relative aux PLU communaux aux 
Etablissements Publics Territoriaux (EPT) regroupant les communes intéressées. 

Né le 1er janvier 2016, Paris Terres d’Envol forme l’un des 12 territoires autour 
desquels s’articule la Métropole du Grand Paris créée par la loi NOTRe du 7 août 2015 (loi 
portant sur la nouvelle organisation territoriale de la République) et la loi MAPTAM du 
27 janvier 2014 (loi sur la modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des 
métropoles). Son statut juridique est celui d’établissement public territorial (EPT). 

Il remplace deux anciennes intercommunalités, la communauté d’agglomération 
Aéroport du Bourget (Drancy, Dugny, Le Bourget) et la communauté d’agglomération Terres 
de France (Sevran, Tremblay-en-France, Villepinte) tout en intégrant les communes isolées 
d'Aulnay-sous-Bois et du Blanc-Mesnil. 

Son siège est situé 50, Allée des Impressionnistes ZA Paris Nord 2 93420 Villepinte. 

Situé entre les deux aéroports Paris-Charles de Gaulle (2ème aéroport européen) et 
Paris-Le Bourget (1er aéroport d’affaires), Paris Terres d'Envol participe au rayonnement 
international de la France et du Grand Paris. Pôle économique stratégique de la métropole, 
il connaît un nouvel essor avec l’arrivée de neuf gares et trois lignes du métro automatique 
du Grand Paris Express (lignes 15, 16 et 17) à horizon 2030 et a accueilli en 2024 les Jeux 
Olympiques et Paralympiques. 

1.1.2. Les objectifs du projet de PLUI 

Les objectifs du projet d’élaboration du PLUI tels que l’EPT Paris Terres d’Envol les a 
définis sont : 

- Affirmer le rôle majeur du territoire de Paris Terres d’Envol dans la Métropole du Grand 
Paris en confortant sa signature économique liée à la présence des aéroports 
internationaux de Paris-Charles de Gaulle et de Paris-Le Bourget, en développant sa 
dynamique d’emplois principalement autours des métiers de l'aéronautique, et en 
facilitant l'accès des habitants à cet emploi local ; 

- Permettre la réalisation des nombreux et ambitieux projets d'échelle territoriale et 
métropolitaine, tels que Sevran Terre d’Avenir à Sevran, Val Francilia à Aulnay-sous-
Bois, le Cluster des Médias dans le cadre des Jeux Olympiques et Paralympiques de 
Paris 2024 à Dugny et au Bourget, les zones d'activités Aérolians Paris à Tremblay-en-
France et celles présentes autour de l’aéroport de Paris-Le Bourget, les ZAC de la 
Pépinière à Villepinte et Bienvenüe-Gare au Bourget, ainsi que les projets dans le cadre 
du Nouveau plan national de rénovation urbaine (NPNRU), en veillant à leur intégration 
urbaine et paysagère ; 

- Renforcer la mixité des fonctions résidentielles, plus généralement présentes au sud du 
territoire, et les fonctions économiques majeures, principalement concentrées au nord 
du territoire, afin de diminuer les déplacements pendulaires et limiter les risques et 
nuisances pour les habitants ; 

- Renforcer l'attractivité résidentielle du territoire à tous en répondant de manière 
maîtrisée aux besoins en nouveaux logements, notamment dans les polarités existantes 
et futures autour des nouvelles gares, tout en maîtrisant la densification du territoire, en 
préservant et valorisant son identité patrimoniale, et notamment le parc pavillonnaire, et 
en confortant les actions de rénovation et de réhabilitation du parc de logement social 
et privé ; 
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- Compléter et améliorer l’offre de transports collectifs avec la réalisation effective des 
lignes de métros 16 et 17 du Grand Paris Express et de lignes de bus en sites propres 
pour développer l'intermodalité sur le territoire et mieux intégrer celui-ci dans les 
échanges franciliens ; 

- Devenir un territoire d'innovation en matière de mobilités en développant et favorisant 
l'usage des modes alternatifs aux véhicules motorisés par l'apaisement et la 
sécurisation du réseau routier, notamment sur les axes principaux et fédérateurs du 
territoire tels que les RD 932 (ex RN 2), 115, 30, 40, 50, 44 et 970 ; 

- Réduire les coupures urbaines provoquées par les grandes infrastructures de transports 
tels que les voies ferrées, les gares de triages et les grandes emprises liées aux activités 
et aux équipements ; 

- Renforcer l’attractivité commerciale du territoire en assurant l'accès à une offre de 
services, d’équipements et de service commercial diversifiée en adéquation avec les 
besoins des habitants, y compris en termes de filière agricole par le maintien des zones 
agricoles principalement présentes dans le secteur Nord-Est du territoire ; 

- Engager le territoire dans la voie de la transition énergétique et de l'adaptation au 
changement climatique dans le but d'assurer le bien-être et la santé de tous, en 
maîtrisant les risques et les nuisances, en préservant durablement les ressources en 
eau, et en favorisant l’amélioration de la qualité de l'air extérieur et intérieur. 

1.1.3. Le maître d’ouvrage de l’enquête 

Le maître d’ouvrage est l’Etablissement Public Territorial (EPT) Paris Terres d’Envol. 

Il regroupe les huit villes suivantes : Drancy, Dugny, Le Bourget, Sevran, Tremblay-
en-France, Villepinte, Aulnay-sous-Bois et Le Blanc-Mesnil qui ont toutes transféré leurs 
compétences en matière d’urbanisme à l’EPT. 

1.2. Cadre juridique de cette enquête publique 

Depuis le 1er janvier 2016, en application de la loi NOTRe du 7 août 2015, la 
compétence relative aux plans locaux d’urbanisme a été transférée aux Etablissements 
publics territoriaux (EPT). A cette date, Paris Terres d’Envol est donc devenue l’autorité 
compétente pour élaborer « de plein droit, en lieu et place des communes membres, un plan 
local d’urbanisme intercommunal, dans les conditions prévues aux articles L.141-10 à L141-
17 du Code de l’urbanisme » (article 59 de la loi NOTRe). 

Le Conseil de Territoire de l’EPT Paris Terres d’Envol a donc prescrit, par 
délibération n°126 du 7 décembre 2020, le lancement de la procédure d’élaboration du Plan 
Local d’Urbanisme intercommunal (PLUI) et fixant les objectifs poursuivis et les modalités 
de la concertation. Après les étapes prévues par la procédure (concertation, tenue d’un 
débat sur les orientations du PADD dans les conseils municipaux concernés, …) le projet 
de PLUI a été arrêté par une délibération N°80 du Conseil de territoire en date du 26 juin 
2024 et doit maintenant, avant son approbation, être soumis à enquête publique. 

Cette procédure d’élaboration du PLUI est conduite selon les dispositions du Code 
de l’urbanisme, et notamment ses articles L 134-2 à L 134-9 (partie législative, livre 1er, titre 
III, chapitre IV), ses articles L 151-1 et suivants (partie législative, livre 1er, titre V), et ses 
articles R 151-1 et suivants (partie règlementaire, livre 1er, titre V). 

L’enquête publique qui s’insère dans cette procédure est définie par le Code de 
l’environnement, en ses articles L 123-1 et suivants (partie législative, livre 1er, titre II, 
chapitre III) et R 123-1 et suivants. (Partie règlementaire, livre 1er, titre II, chapitre III). 

Enfin, il est à préciser que le Code général des collectivités territoriales (CGCT) 
précise dans ses articles L. 2224-8 à L. 2224-10 les obligations des communes en matière 
de délimitation des zones d’assainissement ; il indique notamment, en son article  
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L 2224-10, que « les communes ou leurs établissements publics de coopération délimitent, 
après enquête publique … » : 

1° Les zones d'assainissement collectif où elles sont tenues d'assurer la collecte 
des eaux usées domestiques et le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation de 
l'ensemble des eaux collectées ; 

2° Les zones relevant de l'assainissement non collectif où elles sont tenues 
d'assurer le contrôle de ces installations et, si elles le décident, le traitement des matières 
de vidange et, à la demande des propriétaires, l'entretien et les travaux de réalisation et de 
réhabilitation des installations d'assainissement non collectif ; 

3° Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation 
des sols et pour assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de 
ruissellement ; 

4° Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la 
collecte, le stockage éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et 
de ruissellement lorsque la pollution qu'elles apportent au milieu aquatique risque de nuire 
gravement à l'efficacité des dispositifs d'assainissement. 

Les articles L. 151-24 et R. 151-43 et R. 151-49 du Code de l’urbanisme prévoient 
que le règlement du PLUI peut délimiter les zones mentionnées à l’article L. 2224-10 du 
CGCT concernant l’assainissement et les eaux pluviales. Ainsi, le projet de Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal de Paris Terres d’Envol prévoit d’intégrer ces dispositions, pour 
valoir zonages d’assainissement et d’eaux pluviales. 

Ces préconisations sont notamment requises pour les zones AU (à urbaniser). 

Le cadre juridique de la présente enquête publique est donc défini par le Code de 
l’urbanisme, par le Code de l’environnement en ce qui concerne l’enquête publique, et par 
le Code général des collectivités territoriales pour le volet zonage assainissement et eaux 
pluviales. 

1.3. Désignation de la commission d’enquête 

Par décision N°E24000016/93 du 4 juillet 2024, M. le Premier vice-président délégué 
du tribunal administratif de Montreuil a désigné une commission d’enquête composée de 5 
commissaires enquêteurs pour procéder à cette enquête publique unique « relative au projet 
d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) de l’Etablissement Public 
Territorial Paris Terres d’Envol. » 

La commission d’enquête était composée ainsi qu’il suit : 

Président : M. Jean Pierre CHAULET 

Membres Titulaires : M. Jean- François BIECHLER 

    M. Michel GAUTHIER 

    M. Bertrand CHANTALAT 

    M. Daniel ROME 

Membres suppléants : M. André RISCH 

      M. François REBUFAT 

Une copie de cette décision figure en pièce 1 jointe. 

1.4. Modalités de l’enquête publique 

Le président de Paris Terres d’Envol a publié le 7 octobre 2024 un arrêté n°2024-029 
portant ouverture d’une enquête publique unique environnementale « prescrivant 
l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal de l’Etablissement Public Territorial 
(EPT) de Paris Terres d’Envol ». 
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Cet arrêté indique les modalités de cette enquête, dont les principales, en 
conformité avec les lois et décrets applicables, sont : 

 Que sa durée est fixée à 32 jours consécutifs du lundi 25 novembre 2024 au jeudi 
26 décembre 2024 inclus, 

 Qu’un exemplaire du dossier d’enquête sur support papier ainsi qu’un registre 
d’enquête côté et paraphé par le président de la commission d’enquête ou un de 
ses membres , sera mis à la disposition du public aux jours et heures d’ouverture 
des services au public, dans les centres administratifs ou aux services urbanisme 
des communes de Drancy, Dugny, Le Bourget, Sevran, Tremblay-en-France, 
Villepinte, Aulnay-sous-Bois et le Blanc-Mesnil ainsi qu’au siège de l’enquête à 
l’EPT de Paris Terres d’Envol ; 

 Que le dossier sera également consultable, pendant toute la durée de l’enquête, 
en version numérique sur les sites internet dédiés suivants : 
https ://plui.paristerresdenvol.fr/, et https ://www.registre-
numerique.fr/elaboration-plui-paris-terres-denvol (voir pièce 7) ; 

 Que le dossier d’enquête sera également accessible via un lien depuis les sites 
internet de chaque commune concernée par l’élaboration du PLUI de l’EPT et 
son site internet : https ://www.paristerresdenvol.fr 

 Que pendant la durée de l’enquête et conformément aux dispositions de l’article 
L123-12 du code de l’environnement, il sera également consultable depuis un 
poste informatique dans les différents lieux d’enquête aux horaires d’ouverture 
habituels des lieux indiqués ci-dessus ; 

 Que pendant toute la durée de l’enquête publique, du lundi 25 novembre 2024 à 
9h00 au jeudi 26 décembre 2024 à 17h00, chacun pourra prendre connaissance 
du dossier et consigner éventuellement ses observations et propositions sur le 
projet du PLUI : 

- Sur les registres d’enquête papier disponibles dans chacune des 
communes membres concernées par l’élaboration du Plan Local 
d’Urbanisme Intercommunal de l’EPT Paris Terres d’Envol, et de l’EPT de 
Paris Terres d’Envol (50 allées des impressionnistes – 93420 Villepinte), 
aux jours et heures d’ouverture mentionnées ci-dessus et lors des 
permanences de la commission d’enquête ; 

- Sur le registre dématérialisé hébergé sur le site internet suivant : 
https ://www.registre-numerique.fr/elaboration-plui-paris-terres-denvol ; 

- Par voie électronique à l’attention du président de la commission d’enquête 
à l’adresse suivante : elaboration-plui-paris-terres-denvol@mail.registre-
numerique.fr ; 

- Par courrier postal à la commission d’enquête à l’adresse suivante : 
Monsieur le président de la commission d’enquête du PLUI de Paris Terres 
d’Envol BP 10 018 - 93601 Aulnay-sous-Bois. 

 Que le siège de l’enquête est fixé à l’EPT de Paris Terres d’Envol 50 allée des 
Impressionnistes 93420 Villepinte ; 

 Qu’un des membres de la commission d’enquête se tiendra à la disposition du 
public aux lieux, dates et horaires suivants : 
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Mairie de Dates des permanences Horaires des permanences 

 
Aulnay-sous-Bois 

 

Jeudi 28 novembre 2024 De 14h30 à 17h30 

Lundi 2 décembre 2024 De 14h30 à 17h30 

Mercredi 11 décembre 2024 De 09h00 à 12h00 

Samedi 21 décembre 2024 De 09h30 à 12h30 

 
Drancy 

Vendredi 29 novembre 2024 De 14h30 à 17h30 

Jeudi 12 décembre 2024 De 09h00 à 12h00 

Mercredi 18 décembre 2024 De 14h30 à 17h30 

Lundi 23 décembre 2024 De 09h00 à 12h00 

 
Dugny 

Lundi 25 novembre 2024 De 14h00 à 17h00 

Jeudi 5 décembre 2024 De 09h00 à 12h00 

Vendredi 13 décembre 2024 De 14h00, à 17h00 

Mercredi 18 décembre 2024 De 09h00 à 12h00 

 
Le Bourget 

Lundi 25 novembre 2024 De 08h45 à 11h45 

Jeudi 5 décembre 2024 De 14h00 à 17h00 

Samedi 14 décembre 2024 De 08h45, à 11h45 

Mercredi 18 décembre 2024 De 14h00 à 17h00 

 
Le Blanc Mesnil 

Lundi 25 novembre 2024 De 09h00 à 12h00 

Samedi 7 décembre 2024 De 09h00 à 12h00 

Samedi 14 décembre 2024 De 09h00 à 11h45 

Mercredi 18 décembre 2024 De 09h00 à 12h00 

 
Sevran 

Mercredi 27 novembre 2024 De 13h00 à 16h00 

Mercredi 4 décembre 2024 De 13h00 à 16h00 

Mercredi 11 décembre 2024 De 13h00 à 16h00 

Mercredi 18 décembre 2024 De 13h00 à 16h00 

 
Tremblay en France 

Jeudi 28 novembre 2024 De 14h00 à 17h00 

Samedi 7 décembre 2024 De 09h00 à 12h00 

Mardi 10 décembre 2024 De 14h00 à 17h00 

Mercredi 18 décembre 2024 De 14h00 à 17h00 

 
Villepinte 

Samedi 30 novembre 2024 De 08h45 à 11h45 

Mercredi 4 décembre 2024 De 14h00 à 17h00 

Mercredi 11 décembre 2024 De 14h00 à 17h00 

Vendredi 20 décembre 2024 De 14h00 à 17h00 

 Qu’une réunion publique d’information et d’échange sous la présidence du 
Président de la commission d’enquête se tiendra le 5 décembre 2024 à Aulnay-
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sous-Bois à partir de 19h30 à l’Espace Saint EX (25 boulevard André Citroën – 
93600 Aulnay-sous-Bois) ; 

 Que le public sera informé de l’ouverture de l’enquête par un avis comprenant 
les indications mentionnées à l’article R.123-9 du code de l’environnement, 
publié en caractères apparents, quinze jours au moins avant le début de 
l’enquête et rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci, dans deux journaux 
locaux ou régionaux diffusés dans le département de la Seine-Saint-Denis ; 

 Que cet avis sera également publié par voie d’affiches en mairie et sur les 
panneaux municipaux des huit communes concernées par l’élaboration du Plan 
Local d’Urbanisme Intercommunal de l’EPT Paris Terres d’Envol, ainsi qu’au 
siège social de l’EPT Paris Terres d’Envol – Mairie d’Aulnay-sous-Bois, 
Boulevard de l'Hôtel de ville - 93600 Aulnay-sous-Bois, quinze jours au moins 
avant l'ouverture de l'enquête et pendant toute la durée de celle-ci ; 

 Que le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur seront 
adressés dans un délai de 30 jours à compter de la clôture de l’enquête au 
président de l’EPT Paris Terres d’Envol ; 

 Qu’une copie du rapport et des conclusions motivées sera adressée par le 
commissaire enquêteur, au président du Tribunal Administratif de Montreuil ; 

 Que le public pourra consulter le rapport et les conclusions de la commission 
d’enquête à la Préfecture, au site administratif de l’EPT Paris Terres d’Envol situé 
50 allée des impressionnistes - 93420 Villepinte, aux différents lieux d’enquête 
de chaque communes membres, aux jours et heures habituels d’ouverture des 
services, sur le site internet dédié : https ://www.registre-
numerique.fr/elaboration-plui-paris-terres-denvol et via un lien depuis le site 
internet de l’Etablissement Public Territorial Paris Terres d’Envol 
https ://www.paristerresdenvol.fr/ pendant un délai d’un an à compter de la 
clôture de l’enquête publique. 

Une copie de cet arrêté figure en pièce 3 jointe. 

1.5. Examen du dossier d’enquête publique mis à la disposition du 
public 

Pendant toute la durée de l’enquête et dans les huit communes concernées par 
l’enquête ainsi qu’au siège de l’EPT Paris Terres d’Envol il était prévu de mettre à la 
disposition du public le dossier d’enquête dans sa version papier. 

Ce dossier papier (pièce 5 jointe) comprenait les pièces suivantes : 

Pièces Administratives : 

 Prescription élaboration du PLUI 

 Débat orientation PADD du PLUI 

 Délibération Arrêt du PLUI 

Projet de PADD 

Rapport de Présentation : 

 Diagnostic Territorial et socio-économique 

 Etat initial de l’environnement 

 Justifications des choix retenus 

 Evaluation environnementale 

 Résumé non technique de l’évaluation environnementale 
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Règlement écrit : 

 Lexique 

 Dispositions générales écrites applicables en toutes zones 

 Qualité urbaine architecturale environnementale et paysagère 

 Dispositions graphiques 

 Tableau des emplacements réservés 

 Règlement des zones 

 Règlement des zones UP 

 Règlement des zones AU 

Règlement graphique : 

 Plan des OAP 

 Plan du patrimoine 

 Plan du stationnement 

 Plans de prescriptions graphiques des 8 communes et de l’EPT 

 Plans de zonage des 8 communes et de l’EPT 

Annexes : 

 Annexes sanitaires 

 Servitudes d’utilité publique 

Annexes au règlement : 

 Note de préconisations pour la gestion des déchets ; 

 Fiche patrimoine pour communes : 

 Aulnay sous-Bois 

 Le Blanc Mesnil 

 Le Bourget 

 Sevran 

 Tremblay en France 

 Villepinte 

Annexes informatives : 

 Annexes communales pour les 8 communes 

 Annexes intercommunales 

 Classement sonore des infrastructures de transports 

 DPU 

 Gare de triage 

 Gypse 

 PCAET 

 Périmètres ZAC 

 PLM 

 Réseau de chaleur 

 RLPI 

Le dossier mis à l’enquête paraissant complet, aucune pièce supplémentaire n’a 
été demandée. 
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2.1. Déroulement de l’enquête 

Cette enquête a été marquée par des faits importants qui ont impacté la composition de 
la commission d’enquête et la durée de son déroulement. 

2.1.1. Evolution de la composition de la commission d’enquête 

Après les désistements successifs de M. Michel GAUTHIER, puis de M. Jean Pierre 
CHAULET avant le début de l’enquête, puis enfin de M. Jean François BIECHLER après 
la fin de l’enquête, la composition finale de la commission d’enquête a été la suivante : 

B. CHANTALAT : PRESIDENT 

D. ROME : MEMBRE 

A. RISCH : MEMBRE 

F. REBUFAT : MEMBRE 

K. KMONK : MEMBRE 

Cf. la décision modificative du TA de Montreuil en pièce 2 jointe 

2.1.2. Prolongation de la durée de l’enquête 

A la demande de M. BIECHLER, président de la commission d’enquête le 26 novembre 
2024, l’enquête publique sur le projet relatif à l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal du territoire de Paris Terres d’Envol a été prolongée de 15 jours, du 
vendredi 27 décembre 2024 jusqu’au vendredi 10 janvier 2025 inclus, avec l’instauration 
d’une permanence supplémentaire dans chacune des communes concernées par 
l’enquête selon le planning suivant : 

Mairie de Dates des permanences Horaires des permanences 

Aulnay-sous-Bois Lundi 6 janvier 2025 De 09h00 à 12h00 

Drancy Vendredi 10 janvier 2025 De 14h30 à 17h30 

Dugny Lundi 6 janvier 2025 De 14h00 à 17h00 

Le Bourget Lundi 6 janvier 2025 De 08h45 à 11h45 

Le Blanc Mesnil Vendredi 10 janvier 2025 De 14h00 à 17h00 

Sevran Mercredi 8 janvier 2025 De 14h00 à 17h00 

Tremblay en France Mercredi 8 janvier 2025 De 13h30 à 16h30 

Villepinte Jeudi 9 janvier 2025 De 13h30 à 16h30 

Cf. Arrêté N°2024/041 du Président de l’EPT Paris Terres d’Envol en pièce 4 jointe 

2.2. Publicité de l’enquête publique 

2.2.1. Les parutions dans les journaux 

Les parutions dans les journaux (jointes en pièce 6) mentionnées au 1er alinéa de 
l’article 5 d’organisation de l’enquête ont été effectuées dans les conditions suivantes : 

- le 4 novembre 2024 dans « Les Echos » pour l’arrêté initial, 
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- le 26 novembre 2024 dans « Les Echos » en rappel, 

- le 19 décembre 2024 dans « Les Echos » pour l’avis de prolongation de 
l’enquête, 

- le 4 novembre 2024 dans « Le Parisien » pour l’arrêté initial, 

- le 26 novembre 2024 dans « Le Parisien » en rappel, 

- le 19 décembre 2024 dans « Le Parisien » pour l’avis de prolongation de 
l’enquête 

Ainsi il semble que les mesures de publicité de l’enquête publique dans la 
presse aient bien respecté la réglementation en vigueur. 

2.2.2. Les affichages légaux 

Les affichages légaux dans les communes, prévus au 2ème alinéa de l’article 5 de 
l’arrêté d’organisation de l’enquête ont été effectués par les soins des maires respectifs. 

Ces affichages sont décrits dans les comptes rendus du déroulement des 
permanences, dans le paragraphe 2.7 ci-après. 

2.2.3. Les autres mesures de publicité par Paris Terres d’Envol 

Le site internet de l’EPT mentionnait bien le projet de PLUI et l’enquête publique. 

 

Le dossier complet ainsi que l’accès au registre dématérialisé étaient également 
consultables sur le site de l’hébergeur de l’enquête : https ://www.registre-
numerique.fr/elaboration-plui-paris-terres-denvol, (voir pièce N°7) ainsi que l’adresse 
électronique : elaboration-plui-paris-terres-denvol@mail.registre-numerique.fr dédiée à 
la procédure. 

Les sites internet de chacune des huit communes de l’EPT ont également bien 
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repris l’information (cf. le paragraphe 2.7 ci-après). 

2.2.4. Contrôle des mesures de publicité 

Le contrôle des mesures de publicité relative à l’enquête est satisfaisant. 

2.3. La consultation et les informations préalables 

2.3.1. La concertation préalable 

Après une phase de diagnostic en 2021-2022, l’élaboration technique et politique 
du PADD a été conduite de mars 2022 à février 2023. 

La concertation publique large s’est déroulée ensuite entre mars 2023 et avril 2024, 
avec l’organisation de diverses réunions publiques dans les communes du territoire. 

Certaines remarques émises durant l’enquête publique portant sur la concertation 
préalable, un des thèmes de cette enquête (thème n°1) est consacré aux modalités de 
la concertation ayant précédé l’enquête publique. 

2.3.2. La consultation administrative et la concertation 

La consultation réglementaire des Communes et autres Personnes Publiques 
Associées a bien été menée par l’EPT, conduisant à certaines remarques et questions 
de la part de ces Communes et PPA, examinées par la commission d’enquête. 

2.4. Examen de la procédure 

L’ensemble de ce dossier semble correctement traité tant du point de vue technique 
que du point de vue du respect de la législation en vigueur. 

A la lumière des différents paragraphes ci-dessus, et par comparaison avec 
les dispositions prévues par les arrêtés prescrivant l’ouverture de cette enquête 
publique unique, il semble que la procédure réglementaire ait été bien respectée. 

2.5. Rencontre avec Paris Terres d’Envol maître d’ouvrage et 
autorité organisatrice de l’enquête 

2.5.1. Présentation générale du projet 

Le 7 novembre 2024, la commission d’enquête s’est rendue dans les locaux de 
l’EPT pour une première réunion de présentation du PLUI. 

Les registres d’enquête papier ont été signés par les membres de la commission à 
cette occasion, avant envoi dans les mairies. 

L’arrêté d’organisation de l’enquête ayant été entretemps signé le 7 octobre 2024, 
l’entretien a essentiellement porté : 

- Sur l’historique de l’élaboration du PLUI ; 

- Sur les modalités pratiques d’organisation de la réunion publique d’information 
et d’échange prévue le 5 décembre 2024 ; 

- Sur la probable demande de prolongation d’enquête. 

2.5.2. Visite des lieux 

Ce même jour 7 novembre, l’EPT avait organisé une visite de la commission sur les 
principaux sites du territoire, où sont projetées certaines OAP particulières. 

Cette visite a été l’occasion de visualiser les lieux et de comprendre les enjeux liés 
à ces OAP. 
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2.6. Organisation de l’enquête – Répartition des communes par 
secteur 

Le territoire de l’EPT a été divisé en 4 secteurs, attribués chacun à un des membres 
de la commission d’enquête, chargé de mener les permanences dans les mairies 
concernées : 

 M. Bertrand CHANTALAT : mairies de Blanc-Mesnil et Sevran, 

 M. François REBUFAT : mairies d’Aulnay-Sous-Bois et Drancy, 

 M. André RISCH : mairies de Dugny et Le Bourget, 

 M. Daniel ROME : mairies de Tremblay-en-France et Villepinte. 

2.7. Déroulement des permanences 

2.7.1. Dans le secteur 1 de M. CHANTALAT 

2.7.1.1. Dans la commune du Blanc-Mesnil 

  Préparation des permanences 

Le commissaire enquêteur a pris contact début septembre 2024 avec le service 
aménagement - urbanisme de la commune afin d’organiser, sans aucune difficulté, les 
dates et lieux de permanences. Aucune difficulté n’a non plus été relevée pour 
l’organisation de la permanence supplémentaire due à la prolongation de l’enquête. 

  Vérification de l’affichage et des mesures de publicité 

L’affiche réglementaire sur fond jaune était bien apposée sur le panneau d’affichage 
placé dans le hall d’entrée principal de la mairie. 
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Une autre affiche se trouvait également sur un panneau municipal sur le parking en face 
de la mairie. 
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La commune de Blanc-Mesnil a également fait procéder dans les délais requis aux 
affichages règlementaires de l’avis initial d’enquête publique. 
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L’avis de prolongation d’enquête a également été affiché dans les délais requis. 
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Le site internet de la mairie signalait bien la tenue de l’enquête publique sur le PLUI, avec 
mention des modalités de consultation du PLUi en ligne et dans les lieux d’enquête, ainsi 
que les modalités de contribution à celle-ci sur les registres papier, par mail, courrier 
postal et registre d’enquête en ligne. 

 

  Conditions d’organisation et de déroulement de l’enquête 

Les permanences du commissaire enquêteur se sont tenues dans un bureau situé au 
rez-de-chaussée de la mairie, à proximité des interlocuteurs du service aménagement. 
Le dossier complet s’y trouvait disponible pour le public, la carte au format A0 de zonage 
de la commune y était également affichée. Une tablette comprenant l’ensemble du 
dossier était tenue à disposition du public si nécessaire. 

Compte tenu de l’arrivée tardive de certaines personnes, une des permanences a été 
prolongée d’une demie heure. 

Cinq personnes se sont présentées, dont une a rédigé une observation sur le registre 
papier, les autres personnes faisant le choix d’utiliser le registre dématérialisé ou 
d’envoyer un courrier manuscrit au siège de l’enquête à l’EPT. 

  Entretiens avec les responsables du service aménagement 
ou des élus 

L’ensemble des interlocuteurs du service aménagement se sont montrés très coopératifs 
et réactifs aux demandes ponctuelles du commissaire enquêteur. 

Aucun élu de la commune n’est venu rencontrer le commissaire enquêteur. 



 
N° E24000016/93 Déroulement de l’enquête publique 

 

 

Page N° 25 sur 122 
Enquête publique relative au projet d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) du territoire de Paris Terres d’Envol 

  Incidents durant l’enquête 

Un incident est à signaler, consistant en une remarque totalement déplacée, relevée sur 
le journal municipal du 10 janvier 2025 (reproduit ci-dessous), qui qualifie de « petits 
hommes gris » les commissaires enquêteurs ayant émis précédemment un avis 
défavorable sur l’OAP Centre-ville de Blanc-Mesnil. La commission d’enquête 
condamne ces propos indignes et abaissants, qui remettent en question la probité, 
l’impartialité et le professionnalisme des commissaires enquêteurs, ainsi que 
l'intérêt de la participation citoyenne dans le cadre de toute enquête publique. 
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2.7.1.2. Dans la commune de Sevran 

  Préparation des permanences 

Le commissaire enquêteur a pris contact début septembre 2024 avec le service 
aménagement - urbanisme de la commune afin d’organiser, sans aucune difficulté, les 
dates et lieux de permanences. Aucune difficulté n’a non plus été relevée pour 
l’organisation de la permanence supplémentaire due à la prolongation de l’enquête. 

  Vérification de l’affichage et des mesures de publicité 

L’affiche réglementaire sur fond jaune était bien apposée sur les vitres de l’entrée du 
service urbanisme de la commune, là où se déroulaient les permanences du commissaire 
enquêteur. 
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La commune de Sevran a également fait procéder dans les délais requis aux affichages 
règlementaires de l’avis initial d’enquête publique. 
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L’avis de prolongation d’enquête a également été affiché dans les délais requis. 
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Le site internet de la mairie signalait bien la tenue de l’enquête publique sur le PLUI, avec 
mention des modalités de consultation du PLUi en ligne et dans les lieux d’enquête, ainsi 
que les modalités de contribution à celle-ci sur les registres papier, par mail, courrier 
postal et registre d’enquête en ligne. 

 

  Conditions d’organisation et de déroulement de l’enquête 

Les permanences du commissaire enquêteur se sont tenues dans une salle de réunion, 
située au rez-de-chaussée du service aménagement-urbanisme de la commune, à 
proximité des interlocuteurs de ce service. Le dossier complet s’y trouvait disponible pour 
le public, la carte au format A0 de zonage de la commune y était également affichée, à 
côté de celle du PLU actuel. Une tablette comprenant l’ensemble du dossier était tenue 
à disposition du public si nécessaire. 

Sept personnes se sont présentées, dont quatre ont rédigé une observation sur le 
registre papier, les trois autres personnes n’ayant aucune remarque à faire, autre que de 
pure forme sur la qualité des réponses apportées à leurs questionnements. 

Outre ces contributions émises par des administrés, le registre comprenait également 
deux courriers, l’un émis par M. le Maire de Sevran et l’autre par Grand Paris 
Aménagement. 

  Entretiens avec les responsables du service aménagement 
ou des élus 

L’ensemble des interlocuteurs du service aménagement se sont montrés très coopératifs 
et réactifs aux demandes ponctuelles du commissaire enquêteur. 
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Le responsable du service est venu le rencontrer périodiquement pour s’assurer du bon 
déroulement de l’enquête. 

Monsieur CHAUVET, adjoint au Maire et référent de la commune pour le PLUI, s’est 
également présenté lors de la première permanence du commissaire enquêteur. 

  Incidents durant l’enquête 

Aucun incident n’est à signaler durant l’enquête à Sevran. 

2.7.2. Dans le secteur 2 de M. REBUFAT 

2.7.2.1. Dans la commune d’Aulnay-Sous-Bois 

  Préparation des permanences, visite de la commune et 
difficultés éventuelles rencontrées 

Aulnay-sous-Bois est la plus grande commune de Paris Terres d’Envol en nombre 
d’habitants (86 657) et la seconde en termes de surface (1620 ha) après Tremblay-en 
France. Plus de 40% des logements sont situés en zones pavillonnaires. La ville est 
traversée au sud par le canal de l’Ourcq et au centre par la Morée. Le risque inondation 
reste présent et des phénomènes de remontées de nappes sont signalés. Le risque 
« retrait gonflement des argiles » est qualifié d’important par la plateforme Géorisques. 

La commune comporte plus de 150 ha d’espaces verts, dont le parc du Sausset (200 ha), 
à cheval sur Aulnay-sous-Bois et Villepinte. Les zones industrielles représentent 30 % 
de sa superficie, avec des acteurs historiques comme Citroën, Garonor ou Parinor. 

Aulnay-sous-Bois est traversée par les voies SNCF et desservie par le RER B, le 
Transilien (ligne K) et le tram-trainT14. A l’horizon 2026, le nord de la commune sera 
desservi par la gare du Grand Paris Express Aulnay-Val Francilia. 

  Vérification de l’affichage et des mesures de publicité à 
Aulnay-sous-Bois 

Le commissaire enquêteur a constaté lors de sa première permanence que l’affiche 
réglementaire de format A2 sur fond jaune était apposée sur le panneau d’affichage 
administratif municipal devant l’entrée du centre administratif de la commune. Selon la 
responsable du service de l’urbanisme de la ville d’autres affiches ont été mises en place 
dans différentes annexes. En plus de l’affichage réglementaire, le service de 
communication de la marie a : 

 Mis en place un affichage dans les panneaux « Decaux » de la ville ; 

 posté deux informations sur Facebook ; 

 partagé une fois l’information sur X ; 

 annoncé l’enquête sur le site de la ville. 

L’accueil du public a eu lieu dans le bureau de la Directrice de l’urbanisme d’Aulnay-
sous-Bois où des affiches A2 étaient présentes ainsi que l’ensemble des éléments 
constitutifs du dossier : 

 l’intégralité du dossier au format papier ; 

 l’intégralité du dossier au format numérique sur une tablette tactile servant aussi 
d’accès au registre dématérialisé. 

 un registre d’enquête papier. 

 les plans de zonage du PLU en vigueur de la ville et du projet de PLUi de Paris 
Terres d’Envol en affichage murale à l’échelle 1 / 15 000. 
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Figure Affichage constaté le 17/10/2024 par Publilégal 

 

Affichage devant le centre administratif, 16 Bd Felix Faure 

  Conditions d’organisation et de déroulement de l’enquête à 
Aulnay-sous-Bois 

Quatre permanences ont été programmées initialement sur la commune. Une cinquième 
a été rajoutée suite à la décision du Président de la commission d’enquête de prolonger 
l’enquête publique jusqu’au 10 janvier 2025. Ces permanences se sont tenues dans le 
bureau prêté par la Directrice de l’urbanisme d’Aulnay-sous-Bois situé au Centre 
administratif (16 boulevard Felix Faure, 93602 Aulnay-sous-Bois) les : 

 jeudi 28/11/2024 de 14 h 30 à 17 h 30 

 lundi 02/12/2024 de 14 h 30 à 17 h 30 

 mercredi 11/12/2024 de 09 h 00 à 12 h 00 

 samedi 21/12/2024 de 09 h 30 à 12 h 30 

 lundi 06/01/2025 de 9 h 00 à 12 h 00 
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Permanence du jeudi 28/11/2024 de 14 h 30 à 17 h 30 

Le commissaire enquêteur a constaté la présence des affichages réglementaires et la 
complétude du dossier consultable par le public. Il a reçu la visite de M. Guillaume 
Cabaribere, Directeur général adjoint Développement territorial et de M. Franck 
Cannarozzo, second adjoint au maire et conseiller départemental. Quatre personnes sont 
venues à la permanence et deux observations ont été déposées sur le registre papier de 
la mairie. 

Permanence du lundi 02/12/2024 de 14 h 30 à 17 h 30 

Le commissaire enquêteur a accueilli trois personnes, dont l’association Environnement 
93 et la police de l'urbanisme. Deux observations ont été déposées dans le registre 
papier de la mairie. 

Permanence du mercredi 11/12/2024 de 09 h 00 à 12 h 00 

Cinq personnes sont venues à la permanence, dont l’association Aulnay à Vélo. Une 
observation a été déposée sur le registre papier de la mairie. 

Permanence du samedi 21/12/2024 de 09 h 30 à 12 h 30 

Huit personnes sont venues à la permanence et deux observations ont été déposées sur 
le registre papier de la mairie. 

Permanence du lundi 06/01/2025 de 9 h 00 à 12 h 00 

Le commissaire enquêteur a constaté que les affichages réglementaires concernant la 
prolongation de l’enquête jusqu’au 10 janvier avaient été reçus et mis en place. Personne 
ne s’est présenté lors de la permanence et aucune observation n’a été déposée dans le 
registre papier. 

2.7.2.2. Dans la commune de Drancy 

  Préparation des permanences, visite de la commune et 
difficultés éventuelles rencontrées 

Drancy est une commune de 72 682 habitants pour une superficie de 776 ha. L’habitat 
pavillonnaire domine avec une superficie de 408 hectares, soit plus de 52% de la 
commune. La ville est très urbanisée ne proposant qu’une superficie limitée en espaces 
verts assurant une fonction sociale (parcs, jardins, arbres d’alignement). Le milieu 
agricole est inexistant. 

Le territoire est fortement impacté par les infrastructures ferroviaires, la ville étant 
traversée par la ligne B du RER qui traverse le nord de la commune. Les deux autres 
faisceaux de voies ferrées sont, à l’Ouest, l’ancienne voie ferrée de la grande ceinture et 
au sud la ligne 1 du tramway. Ces voies ferroviaires représentent environ 12 % du 
territoire, essentiellement à cause de la présence de la gare de triage. 

La commune de Drancy bénéficie d’une bonne accessibilité par la route avec la proximité 
de grandes infrastructures (A1, A3 et A86) mais reste peu desservie par les transports 
en commun structurants, qui irriguent le territoire uniquement sur ses limites. Le paysage 
et le fonctionnement de la commune sont marqués par le fractionnement généré par ces 
infrastructures. 

Avant qu’il soit industrialisé et urbanisé, le territoire de Drancy était marécageux. 
Aujourd’hui, aucun cours d’eau ne traverse la commune et les remontées de nappes 
restent limitées. L’aléa est considéré comme faible à moyen sur la partie centrale de la 
ville et très élevé à l’extrémité Ouest et en limite Nord où la nappe est affleurante. 
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  Vérification de l’affichage et des mesures de publicité à 
Drancy 

Le commissaire enquêteur a constaté que l’affiche réglementaire de format A2 sur fond 
jaune était apposée sur le panneau d’affichage administratif municipal devant l’entrée du 
centre administratif de la commune. 

 

Affichage constaté le 17/10/1024 par Publilégal 

 

Affichage sur la porte du Centre administratif de la mairie de Drancy, 
Place de l'hôtel de ville 
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La commune de Drancy a également fait procéder dans les délais requis aux affichages 
règlementaires des avis initial et de prolongation de l’enquête publique. 
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  Conditions d’organisation et de déroulement de l’enquête à 
Drancy 

L’accueil du public a eu lieu dans un bureau du Service de l’urbanisme où des affiches 
A2 étaient présentes ainsi que l’ensemble des éléments constitutifs du dossier : 

 l’intégralité du dossier au format papier ; 

 l’intégralité du dossier au format numérique sur une tablette tactile servant aussi 
d’accès au registre dématérialisé. 

 un registre d’enquête papier. 

Un plan de zonage du PLU en vigueur de la commune était aussi disponible à l’échelle 
1/15 000 afin de faciliter les comparaisons avec le projet de PLUi de Paris Terres d’Envol. 

Quatre permanences ont été programmées initialement sur la commune. Une cinquième 
a été rajoutée suite à la décision du Président de la commission d’enquête de prolonger 
l’enquête publique jusqu’au 10 janvier 2025. Ces permanences se sont tenues dans un 
bureau du service de l’urbanisme de Drancy situé au Centre administratif (Place de l’hôtel 
de Ville, 93701 Drancy) les : 

 vendredi 29/11/2024 de 14 h 30 à 17 h 30 

 jeudi 12/12/2024 de 09 h 00 à 12 h 00 

 mercredi 18/12/2024 de 14 h 30 à 17 h 30 

 lundi 23/12/2024 de 09 h 00 à 12 h 00 

 vendredi 10/01/2025 de 14 h 30 à 17 h 30 

Permanence du vendredi 29/11/2024 de 14 h 30 à 17 h 30 

Le commissaire enquêteur a pu constater que les affichages réglementaires étaient en 
place et que le dossier en mairie était complet. Il a accueilli deux personnes. Aucune 
observation n’a été déposée dans le registre de la mairie. 

Permanence du jeudi 12/11/2024 de 09 h 00 à 12 h 00 

Le commissaire enquêteur a accueilli trois personnes qui ont laissé deux observations 
sur le registre papier de la commune, la troisième préférant déposer son observation plus 
tard sur le registre dématérialisé. L’adjoint au Maire en charge de l’urbaniste est venu 
pour une visite de courtoisie durant la permanence. 

Permanence du mercredi 18/12/2024 de 14 h 30 à 17 h 30 

Personne n’est venu durant cette permanence et aucune observation n’a été déposée. 

Permanence du lundi 23/12/2024 de 09 h 00 à 12 h 00 

Le commissaire enquêteur a pu constater que les affichages réglementaires concernant 
la prolongation de l’enquête jusqu’au 10 janvier avaient été reçus et mis en place. Une 
personne est venue à la permanence mais aucune observation n’a été déposée. 

Permanence du vendredi 10/01/2025 de 14 h 30 à 17 h 30 

Personne n’est venu à cette permanence et aucune observation n’a été déposée. 

2.7.3. Dans le secteur 3 de M. RISCH 

2.7.3.1. Dans la commune de Dugny 

  Préparation des permanences 

Le commissaire enquêteur a pris contact début septembre 2024 avec Madame 
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PASQUIER, Directrice de la Direction Urbanisme et Développement Durable de la ville 
de Dugny afin d’organiser, sans aucune difficulté, les dates et lieux de permanences. 
Aucune difficulté n’a non plus été relevée pour l’organisation de la permanence 
supplémentaire due à la prolongation de l’enquête. 

  Vérification de l‘affichage et des mesures de publicité 

L’affiche réglementaire sur fond jaune était bien apposée dans le hall d’entrée principal 
de la mairie. 

 

Une autre affiche se trouvait également sur le panneau municipal en face de la mairie. 
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La commune de Dugny a également fait procéder dans les délais requis aux affichages 
règlementaires de l’avis initial d’enquête publique. 
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L’avis de prolongation d’enquête a également été affiché dans les délais requis. 
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Le site internet de la mairie signalait bien la tenue de l’enquête publique sur le PLUi, avec 
mention des modalités de consultation du PLUi en ligne et dans les lieux d’enquête, ainsi 
que les modalités de contribution à celle-ci sur les registres papier, par mail, courrier 
postal et registre d’enquête en ligne. 
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  Conditions d’organisation et de déroulement de l’enquête 

Les permanences du commissaire enquêteur se sont tenues dans le bureau de la 
Politique de la ville, situé au rez-de-chaussée de la mairie, à proximité des interlocuteurs 
de la Direction Urbanisme et Développement Durable. Le dossier complet s’y trouvait 
disponible pour le public, la carte au format A0 de la commune y était également affichée. 
Une tablette comprenant l’ensemble du dossier était tenue à disposition du public si 
nécessaire. 

Quatre permanences ont été programmées initialement sur la commune. Une cinquième 
a été rajoutée suite à la décision du Président de la commission d’enquête de prolonger 
l’enquête publique jusqu’au 10 janvier 2025. 

Permanence du lundi 25 novembre 2024 de 14 h 00 à 17 h 00 : 

Le commissaire enquêteur a constaté la présence des affichages réglementaires et la 
complétude du dossier consultable par le public. Il a reçu la visite de Mme Alexandra 
Pasquier, Directrice de l’Urbanisme et du développement durable de la ville, et de 
M. Dominique Gaulon, Adjoint au maire et Délégué à l’urbanisme, à l’habitat, au 
développement durable, à la politique énergétique et au développement économique. 

Aucune personne ne s’est présentée à la permanence pour consulter les dossiers ou 
compléter le registre papier de la mairie. 

Permanence du jeudi 5 décembre 2024 de 9 h 00 à 12 h 00 : 

Le commissaire enquêteur accompagné de M. Jean-François Biechler, Président de la 
commission d‘enquête, a reçu qu’une seule personne qui s’est présentée pour consulter 
les plans, sans laisser d’observation sur le registre papier. 

Permanence du vendredi 13 décembre 2024 de 14 h 00 à 17 h 00 : 

Aucune personne ne s’est présentée à la permanence pour consulter les dossiers ou 
compléter le registre papier de la mairie. 

Le commissaire enquêteur a reçu un appel téléphonique de M. Nicolas SEYNAT de la 
Commission Focus Normalisation à propos du projet de Datacenter de Dugny, avec une 
contribution que M. SEYNAT enverra sur le registre électronique (Remarque 65). 

Permanence du mercredi 18 décembre 2024 de 9 h 00 à 12 h 00 : 

Le commissaire enquêteur a eu la visite très brève avant la réunion de M. le Maire 
Quentin Gesell et a pu échanger quelques points spécifiques pour les zones 
pavillonnaires et les grands immeubles très denses sur Dugny, avec quelques 
corrections minimes demandées pour la validation du PLUi. 

Aucune personne ne s’est présentée à la permanence pour consulter les dossiers ou 
compléter le registre papier de la mairie. 

Permanence du lundi 6 janvier 2025 de 14 h 00 à 17 h 00 : 

Le commissaire enquêteur a constaté que les affichages réglementaires concernant la 
prolongation de l’enquête jusqu’au 10 janvier avaient été reçus et mis en place. 

Personne ne s’est présenté lors de la permanence pour consulter les dossiers et aucune 
observation n’a été déposée dans le registre papier de la mairie. 

Le commissaire enquêteur a eu un entretien avec M. Dominique Gaulon, Adjoint au maire 
et Délégué à l’urbanisme, à l’habitat, au développement durable, à la politique 
énergétique et au développement économique, avec le résumé des échanges développé 
dans le paragraphe suivant. 
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  Entretien avec le maire, les élus et les responsables du 
service aménagement 

L’ensemble des interlocuteurs de la Direction Urbanisme et Développement Durable de 
la ville de Dugny se sont montrés très coopératifs et réactifs aux différentes demandes 
ponctuelles du commissaire enquêteur. 

Le commissaire enquêteur a eu un entretien avec M. Dominique Gaulon, Adjoint au maire 
et Délégué à l’urbanisme, à l’habitat, au développement durable, à la politique 
énergétique et au développement économique, pour échanger sur les objectifs du PLUi 
qui permet de recadrer le PLU existant et de lever certaines ambiguïtés avec un 
recadrage avec les autres communes. 

Les divisions parcellaires ont été évoquées avec les fonds de terrains solutionnés pour 
les accès directs, ainsi que la préservation des zones pavillonnaires. 

Concernant l’OAP du centre-ville de Dugny, l’objectif est de redynamiser et de remodeler 
une centralité de qualité tout en gardant la dimension de proximité avec les commerces, 
le marché et les zones de stationnement. 

Concernant le projet de Datacenter, son implantation est prévue sur un terrain industriel 
contigu à l’aéroport, appartenant à l’EPT, avec la construction également d’un centre de 
formation pour le numérique. Lors de l’enquête publique, la chaleur fatale est prévue 
d’être récupérée en géothermie, et les aspects architecturaux ont été étudiés pour une 
bonne intégration et protection de l’environnement. 

  Incidents durant l’enquête 

Aucun incident n’est à signaler durant l’enquête à Dugny. 

2.7.3.2. Dans la commune du Bourget 

  Préparation des permanences 

Le commissaire enquêteur a pris contact début septembre 2024 avec M. Etienne 
FIEVEZ, Directeur de l’urbanisme et de la salubrité de la ville du Bourget afin d’organiser, 
sans aucune difficulté, les dates et lieux de permanences. Aucune difficulté n’a non plus 
été relevée pour l’organisation de la permanence supplémentaire due à la prolongation 
de l’enquête. 

  Vérification de l’affichage et des mesures de publicité 

L’affiche réglementaire sur fond jaune était bien apposée dans le hall d’entrée principal 
de la mairie. 
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Une autre affiche se trouvait également sur les panneaux municipaux en centre-ville. 
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La commune du Bourget a également fait procéder dans les délais requis aux affichages 
règlementaires de l’avis initial d’enquête publique. 
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L’avis de prolongation d’enquête a également été affiché dans les délais requis. 

 

 

 

  



 
N° E24000016/93 Déroulement de l’enquête publique 

 

 

Page N° 45 sur 122 
Enquête publique relative au projet d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) du territoire de Paris Terres d’Envol 

Le site internet de la mairie signalait bien la tenue de l’enquête publique sur le PLUi, avec 
mention des modalités de consultation du PLUi en ligne et dans les lieux d’enquête, ainsi 
que des modalités de contribution à celle-ci sur les registres papier, par mail, courrier 
postal et registre d’enquête en ligne. 

 

 PLUi : Enquête publique prolongée jusqu’au 10 janvier 2025 

La période de consultation pour l’enquête publique sur le Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal (PLUi) de Paris Terres d’Envol a été prolongée jusqu’au 10 janvier 
2025. 
Vous avez encore le temps de donner votre avis sur ce projet qui façonnera 
l’aménagement du territoire pour les prochaines années. 

L’enquête publique pour le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) de Paris 
Terres d’Envol, initialement prévue du 25 novembre au 26 décembre 2024, est prolongée 

jusqu’au 10 janvier 2025. 
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Nouvelle permanence du commissaire enquêteur : 

Lundi 6 janvier 2025, de 8h45 à 11h45, à l’Hôtel de Ville (65 avenue de la Division 
Leclerc, Le Bourget). 

Modalités de participation : 

En ligne, sur le registre numérique : http://www.registre-numerique.fr/elaboration-plui-
paris  
Par e-mail : elaboration-plui-paris-terres-denvol@mail.registre-numerique.fr 

Ce projet majeur, qui définira l’aménagement du territoire pour les 15 prochaines années, 
concerne chaque habitant. Ne manquez pas cette occasion de vous faire entendre. 

Pour plus d’informations sur le projet et l’enquête, rendez-vous sur : 

https://www.paristerresdenvol.fr/actus/plui-prolongation-de-lenquete-
publique?fbclid=IwZXh0bgNhZW0CMTAAAR352Ap67WAzQYUEOIZol9_Izz0X86LaQu
SiuTJzOmHWQEEYPMkP5phnOA8_aem_uhYls2jopKfiyh_RKa8Qew 

À l’issue de cette enquête publique, l’approbation définitive du PLUi est envisagée pour 
le 1er semestre 2025. 

 Accueil du site | Plan du site | Mentions légales | Contact | Flux Rss 

 Hôtel de Ville : 65 avenue de la Division Leclerc - 93350 LE BOURGET 

 Tél : 01 48 38 82 82 

  Conditions d’organisation et de déroulement de l’enquête 

Les permanences du commissaire enquêteur se sont tenues dans un bureau au 1er étage 
de l’Hôtel de ville du Bourget, accessible par ascenseur aux PMR, à proximité des 
interlocuteurs de la Direction de l’urbanisme et de la salubrité de la ville. Le dossier 
complet s’y trouvait disponible pour le public, et une tablette comprenant l’ensemble du 
dossier était tenue à disposition du public si nécessaire. 

Quatre permanences ont été programmées initialement sur la commune. Une cinquième 
a été rajoutée suite à la décision du Président de la commission d’enquête de prolonger 
l’enquête publique jusqu’au 10 janvier 2025. 

Permanence du lundi 25 novembre 2024 de 8 h 45 à 11 h 45 : 

Le commissaire enquêteur a constaté la présence des affichages réglementaires et la 
complétude du dossier consultable par le public. Il a reçu la visite très brève de M. Jean-
Baptiste Borsali, Maire du Bourget qui a laissé la place à M. Castelnaud venu pour 
consulter les dossiers et les plans en laissant une observation sur le registre papier de la 
mairie (Observation 1). 

Permanence du jeudi 5 décembre 2024 de 14 h 00 à 17 h 00 : 

Le commissaire enquêteur accompagné de M. Jean-François Biechler, Président de la 
commission d‘enquête, a reçu M. Castelnaud qui s’est présenté pour consulter les 
dossiers et les plans, en laissant quelques observations sur le registre papier de la mairie 
(Observation 2). 

Permanence du samedi 14 décembre 2024 de 8 h 45 à 11 h 45 : 

Aucune personne ne s’est présentée à la permanence pour consulter les dossiers ou 
compléter le registre papier de la mairie. 

Permanence du mercredi 18 décembre 2024 de 14 h 00 à 17 h 00 : 

Aucune personne ne s’est présentée à la permanence pour consulter les dossiers ou 
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compléter le registre papier de la mairie. 

Permanence du lundi 6 janvier 2025 de 8 h 45 à 11 h 45 : 

Le commissaire enquêteur a constaté que les affichages réglementaires concernant la 
prolongation de l’enquête jusqu’au 10 janvier avaient été reçus et mis en place. 

Une seule personne, M. SIMON de la société GOGEDIM s’est présentée lors de la 
permanence pour exposer le projet d’aménagement de l’OAP du quartier Bienvenue-
gare, avec quelques observations que M. SIMON enverra sur le registre numérique 
(Remarque 197). 

Le commissaire enquêteur a eu un entretien avec M. Jérôme Bavarel, Directeur Général 
des Services et M. Etienne FIEVEZ, Directeur de l’urbanisme et de la salubrité de la ville 
du Bourget, avec le résumé des échanges développé dans le paragraphe suivant. 

  Entretien avec le maire, les élus et les responsables du 
service aménagement 

L’ensemble des interlocuteurs de la Direction de l’urbanisme et de la salubrité de la ville 
du Bourget se sont montrés très coopératifs et réactifs aux différentes demandes 
ponctuelles du commissaire enquêteur. 

Le commissaire enquêteur a eu un entretien avec M. Jérôme Bavarel, Directeur Général 
des Services et M. Etienne FIEVEZ, Directeur de l’urbanisme et de la salubrité de la ville 
du Bourget, pour échanger sur les objectifs du PLUi avec la mutation de la gare 
Bienvenue très limitée en mobilier entreprise, et la préservation des zones pavillonnaires 
avec la réglementation concernant la séparation des parcelles. 

Concernant l’OAP du site Abbé Niort, les parcelles offrent une formidable opportunité de 
transformer un site actuellement délaissé en un aménagement d’immobilier entreprise, 
commercial et libéral, un marqueur de l’entrée de la ville. Le développement du site 
prendra en compte les dimensions environnementales, sociales et économiques pour 
assurer une utilisation optimale de cet espace stratégique. La transformation de ce site 
permettra d’en faire un lieu de convergence, fédérateur et surtout utile aux voyageurs, 
visiteurs, utilisateurs comme aux habitants. 

Le souci de la ville consiste également à développer la trame verte avec le square du 
Général de Gaulle, le poumon vert de la Zac Cluster des médias ainsi que la phase 2 du 
boulodrome, des terrains de tennis et des parcours de santé. 

Concernant le projet de Datacenter, son implantation est prévue avec une zone d’activité 
et d’immeubles collectifs, en liaison avec CORIANCE pour la géothermie permettant de 
récupérer la chaleur fatale. 

  Incidents durant l’enquête 

Aucun incident n’est à signaler durant l’enquête au Bourget. 

2.7.4. Dans le secteur 4 de M. ROME 

2.7.4.1. Dans la commune de Tremblay-en-France 

  Préparation des permanences, visite de la commune et 
difficultés éventuelles rencontrées 

Le commissaire-enquêteur a été en contact avec Monsieur Diomar du service 
urbanisme et Madame Dehoule directrice du service urbanisme pour la mise au point du 
calendrier des permanences. La visite de la commune de Tremblay-en-France s’est faite 
dans le cadre de la présentation du projet. La commission d’enquête a ainsi pu visiter les 
8 villes composant l’EPT dont la ville de Tremblay le 7 novembre 2024. 
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  Vérification de l’affichage et des mesures de publicité à 
Tremblay-en-France 

Le commissaire enquêteur a constaté que dès le début de l’enquête l’affiche 
réglementaire de format A2 sur fond jaune était apposée sur le panneau d’affichage 
administratif municipal à l’entrée de la mairie. 
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La commune de Tremblay-en-France a également fait procéder dans les délais requis 
aux affichages règlementaires de l’avis initial d’enquête publique. 
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L’avis de prolongation d’enquête a également été affiché dans les délais requis. 
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En plus de obligations règlementaires, la ville a également communiqué sur 
l'organisation de l'enquête publique via ses réseaux sociaux (cf. captures d'écran poste 
Facebook ci-dessous). 
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Par ailleurs, un kit de communication (voir ci-dessous) mis à disposition par l'EPT a été 
distribué dans l'ensemble des services administratifs communaux, et dans les 
commerces de la ville (tracts et affiches mis chez les commerçants). 
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Un article a également été publié sur le Tremblay Magazine (reproduit ci-dessous). 

 

 Conditions d’organisation et de déroulement de l’enquête à 
Tremblay-en-France 

La salle dédiée à la permanence était une salle située au rez-de-chaussée de la mairie, 
près de l’accueil à gauche en entrant dans la mairie. Les hôtesses d’accueil pouvaient 
ainsi aiguiller les personnes qui souhaitaient rencontrer le commissaire-enquêteur. 
Pendant toute la durée de l’enquête le dossier était consultable sous forme papier mis à 
disposition du public dans le hall d’accueil de la mairie. Le commissaire enquêteur a 
conseillé Monsieur Diomar du service urbanisme d’être très vigilant sur la présence du 
registre d’enquête après chaque consultation du public pour éviter qu’il ne s’égare ou soit 
subtilisé. 

Les 5 permanences se sont tenues les : 

 Jeudi 28 novembre de 14h à 17h 

 Le samedi 7 décembre de 9h à 12h 

 Le mardi 10 décembre de 14h à 17h 

 Le mercredi 18 décembre de 14h à 17h 

 Et le mercredi 8 janvier 2025 de 13h30 à 16h30 dans le cadre de la prolongation 
de l’enquête jusqu’au 10 janvier 2025 

13 personnes au total se sont présentées pendant les permanences. Elles ont souhaité 
avoir des précisions ou des explications sur les documents et notamment les règlements 
et les OAP. Certaines personnes représentaient des structures économiques. Leur venue 
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visait à présenter au commissaire-enquêteur les observations qu’elles ont ensuite détaillé 
et porté à la connaissance de la commission d’enquête sur le registre numérique. 

Toutes les permanences à Tremblay-en-France ont été assurées par Daniel ROME. 

 Permanence du jeudi 28 novembre 2024 

La 1ère permanence à Tremblay a eu lieu le 28 novembre 2024 de 14h à 17h. A l’ouverture 
de la permanence le registre ne contenait aucune observation. Un conseiller municipal 
Monsieur Pierre Laporte s’est présenté ainsi que Monsieur Olivier Guyon maire-adjoint 
chargé de l’urbanisme. L’un et l’autre m’ont informé que la mairie avait affrété un car pour 
permettre à la population de participer à la réunion de présentation du PLUi le 
5 décembre à Aulnay-sous-Bois. Il s’agissait d’une visite de courtoisie. Une personne est 
passée mais n’a pas voulu laisser son nom. Elle regrettait qu’il n’y ait pas eu de réunions 
publiques avant le lancement de l’enquête pour expliquer les enjeux du PLUi et les 
modifications par rapport à l’actuel PLU. Cette personne regrettait que le PLUi n’ait pas 
suffisamment mis l’accent sur la protection de l’environnement. Enfin elle m’a dit qu’elle 
regrettait que Ile de France Mobilités et la Métropole du Grand Paris aient choisi de 
construire une ligne RER très coûteuse reliant directement l’aéroport de Roissy à Paris 
au lieu d’améliorer les lignes existantes. 

 Permanence du samedi 7 décembre 2024 

J’ai eu la visite de Madame Dehoule directrice de l’urbanisme. J’ai eu aussi la visite d’un 
couple qui était présent à la réunion de présentation le 5 décembre à Aulnay. Ce couple 
souhaitait faire des remarques concernant le PLUi et avoir des précisions de la part du 
commissaire-enquêteur sur la lecture et la compréhension des documents liés aux 
règlements. La question du handicap et des PMR (personnes à mobilité réduite) a été 
abordée. Ces personnes estiment que le PLUi ne prend pas suffisamment en compte les 
différentes formes de handicap dans les déplacements urbains. Ils ont par ailleurs 
souligné qu’un grand nombre de gens dans les zones pavillonnaires ne respectaient pas 
les règles d’urbanisme et ils souhaiteraient qu’un contrôle plus sévère soit effectué par 
la ville. Ils proposent qu’une information soit faite par la ville. 

 Permanence du mardi 10 décembre 2024 

Deux personnes représentant Aéroport de Paris sont venues présenter de manière 
approfondie l’observation qui a été déposée sur le registre numérique. L’échange a porté 
sur les règles d’alignement entre Dugny et Le Bourget, le zonage des parcelles et le 
pourcentage de pleine terre sur la zone aéroportuaire de Roissy. Les deux personnes 
ont expliqué au commissaire-enquêteur les aspects techniques du traitement des eaux 
en site propre avant le déversement dans la Marne. 

Une autre personne Dominique Brasseur est venue pour savoir ce qui était prévu dans 
le PLUi concernant la sécurité routière pour les piétons et cyclistes. Cette personne 
voulait aussi savoir si la circulation des piétons le long du canal allait être améliorée. 

 Permanence du mercredi 18 décembre 2024 

Deux personnes Florence Legall et Dominique Moreno représentant VIPARIS-SIPAC 
filiale de la Chambre de Commerce et d’Industrie d’Ile de France et gestionnaire du parc 
des expositions de Villepinte ont rencontré le commissaire-enquêteur pour expliquer le 
sens de l’observation qui sera déposée sur le registre numérique. L’échange a porté sur 
les aspects réglementaires du PLUi concernant le zonage et aussi sur le positionnement 
du parc des expositions par rapport au reste du territoire de l’EPT. 

Ensuite j’ai eu la visite de deux référents du quartier Vert Galant Monsieur Bassignani et 
Madame Carré. Ces deux personnes étaient présentes à la réunion publique à Aulnay le 
5 décembre. Elles souhaitaient avoir des précisions concernant les DATA Center et si 
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l’hébergement temporaire était autorisé dans la zone aéroportuaire. 

 Permanence du mercredi 8 janvier 2025 

Lors de cette permanence 3 personnes (Monsieur Bassignani, Monsieur Favero, 
Madame Blaison) référentes de quartier du Vert Galant sont venues pour consulter les 
documents et mieux comprendre les noms de zones et système d’indice. Elles m’ont fait 
part des problèmes de stationnement et incivilités chroniques dans leur quartier. Elles 
ont ensuite pris rendez-vous avec Madame Dehoule directrice de l’urbanisme. 

2.7.4.2. Dans la commune de Villepinte 

 Préparation des permanences, visite de la commune et difficultés 
éventuelles rencontrées 

La mise au point du calendrier des permanences s’est faite en liaison avec le service de 
l’Urbanisme et Monsieur Godin responsable de ce service. La visite de la commune de 
Villepinte par la commission d’enquête et de l’ensemble des communes de l’EPT 
concerné par le projet de PLUi s’est déroulée le jeudi 7 novembre après la présentation 
du projet. Les conditions des 2 premières permanences du commissaire-enquêteur n’ont 
pas été bonnes (local très petit rendant difficile l’accueil du public), dans une salle 
attenante au service de l’urbanisme. Il a fallu que le commissaire-enquêteur insiste pour 
que les conditions d’accueil du public soient meilleures, mais elles étaient loin d’être 
satisfaisantes. 

 Vérification de l’affichage et des mesures de publicité à Villepinte 

Le commissaire enquêteur a constaté que dès le début de l’enquête l’affiche 
réglementaire de format A2 sur fond jaune était apposée sur le panneau d’affichage 
administratif municipal à l’entrée de la mairie. 

 



 
N° E24000016/93 Déroulement de l’enquête publique 

 

 

Page N° 56 sur 122 
Enquête publique relative au projet d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) du territoire de Paris Terres d’Envol 

La commune de Villepinte a également fait procéder dans les délais requis aux affichages 
règlementaires de l’avis initial d’enquête publique. 
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L’avis de prolongation d’enquête a également été affiché dans les délais requis. 
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  Conditions d’organisation et de déroulement de l’enquête à 
Villepinte 

La salle dédiée à la permanence était une salle située au rez-de-chaussée des services 
administratifs de la mairie, près de l’accueil dans une salle occupée par un fonctionnaire 
du service urbanisme à droite en entrant dans la mairie. L’hôtesse d’accueil pouvait ainsi 
aiguiller les personnes qui souhaitaient rencontrer le commissaire-enquêteur. Précisons 
aussi que pendant toute la durée de l’enquête le dossier était consultable sous forme 
papier mis à disposition du public dans les locaux du service urbanisme. 

Les 5 permanences se sont tenues les : 

 Le Samedi 30 novembre de 9h à 12h  

 Le Mercredi 4 décembre de 14h à 17h  

 Le Mercredi 11 décembre de 14h à 17h  

 Le vendredi 20 décembre de 14h à 17h  

 Et le jeudi 9 janvier 2025 de 13h30 à 16h30 dans le cadre de la prolongation de 
l’enquête jusqu’au 10 janvier 2025 

16 personnes au total se sont présentées pendant les permanences. Elles ont souhaité 
avoir des précisions ou des explications sur les documents et notamment les règlements, 
le zonage et les OAP. Certaines personnes représentaient des collectifs d’habitants. Leur 
venue visait à présenter au commissaire-enquêteur les observations qu’elles ont ensuite 
détaillé et porté à la connaissance de la commission d’enquête sur le registre numérique 
ou par écrit sur le registre papier. 

Toutes les permanences à Villepinte ont été assurées par Daniel ROME. 

 Permanence du Samedi 30 novembre de 9h à 12h  

La 1ère permanence à Villepinte a eu lieu le 30 novembre 2024 de 9h à 12h. A l’ouverture 
de la permanence le registre ne contenait aucune observation. Une personne est venue 
dès l’ouverture pour poser des questions concernant le rôle du commissaire enquêteur 
et les objectifs du PLUi. Ensuite cette personne a lu les documents. 

Ensuite la présidente d’une association de copropriétaires m’a posé quelques questions 
concernant le zonage et les modifications par rapport au PLU actuel. Elle a déposé une 
observation dans le registre papier. Elle regrette que la mairie ait accordé autant de 
permis de construire avant la mise en application du PLUi car ces nouvelles constructions 
vont poser des problèmes de cohabitation avec les habitants des zones pavillonnaires. 
Enfin un habitant est venu pour se plaindre du zonage qui prévoit des constructions 
d’immeubles en bordure de la zone pavillonnaire où il habite. Il souhaite que le zonage 
soit modifié. 

 Permanence du mercredi 4 décembre 

Une visite. La personne n’a pas voulu laisser son nom. Elle a posé beaucoup de 
questions concernant l’OAP sectorielle. Elle a lu les règlements concernant la zone où 
se situe son pavillon. Elle était très dubitative concernant le projet de tramway boulevard 
Robert Ballanger : comment faire circuler, voitures, tramway et piétons sans élargir de 
manière conséquente la chaussée ? 

Elle voulait avoir des explications concernant les règlements les noms de zones et 
système d’indice. Elle regrette que dans les documents du PLUi on ne puisse pas se 
repérer comme sur un plan de ville avec les grands axes routiers, boulevards, et 
principaux bâtiments. 
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 Permanence du mercredi 11 décembre 2024 

Un couple souhaite mieux connaître le contenu du PLUi. Ils me posent quelques 
questions et consultent pendant près de 2h les documents. Ensuite j’ai une visite de 
courtoisie de la maire de Villepinte Madame Valleton et du directeur du service urbanisme 
M. Godin. L’entretien a duré environ 10 mn. Ensuite Madame Laouedj est venue pour 
avoir des précisions concernant les emplacements réservés. Elle a affirmé qu’elle 
déposerait une observation sur le registre numérique. Elle a manifesté son 
mécontentement par rapport aux réponses de la mairie pour une question antérieure au 
projet de PLUi. 

 Permanence du vendredi 20 décembre 2024 

Madame Froment est venue consulter les documents pour mieux connaître le règlement 
concernant les règles de construction à proximité de la zone pavillonnaire où elle habite. 
Après mes explications elle a lu les documents pendant environ 45 mn. 

Ensuite j’ai eu la visite de Monsieur Roger Valade qui avait plusieurs questions 
concernant les circulations douces, l’OAP sectorielle et le bilan de la concertation. Il a 
déposé plusieurs observations sur le registre numérique quelques jours après. 

 Permanence du jeudi 9 janvier 2025 

Plusieurs personnes sont venues à la permanence du commissaire-enquêteur. Tout 
d’abord Madame MEGHLAOUI assistée de Monsieur TOUNKARA concernant 
l’aménagement d’un accès près d’une école non loin du parc de La Noue. Ensuite 
Monsieur René Chrétien a évoqué les problèmes de circulation entre Villepinte et Sevran 
sur un axe limitrophe. Le problème soulevé est lié à la construction d’immeubles à Sevran 
sans prévoir les places de stationnement suffisantes pour les nouveaux occupants. 

Une délégation du quartier du parc de La Noue a exprimé son désaccord total avec la 
municipalité qui veut détruire un immeuble (Immeuble B1) pour poursuivre 
l’aménagement du quartier. Ils regrettent le peu de concertation avec la population. Le 
commissaire-enquêteur leur a expliqué que cette question ne relevait pas directement du 
PLUi. Des observations ont été déposées ainsi qu’une pétition. 

Enfin Monsieur Redon de l’association Environnement 93 a regretté le peu de 
concertation de la part de l’EPT concernant notamment la santé et l’environnement. 

2.7.5. Au siège de l’enquête à l’EPT Paris Terres d’Envol à Villepinte 

2.7.5.1. Préparation des permanences et difficultés rencontrées 

L’arrêté d’ouverture d’enquête ne le prévoyant pas, aucune permanence n’a eu lieu au 
siège de l’EPT. Le registre papier qui y était déposé n’a recueilli aucune remarque. 

2.7.5.2. Vérification de l’affichage et des mesures de publicité 

Comme l’atteste le certificat d’affichage ci-dessous, les affiches réglementaires 
d’ouverture et de prolongation d’enquête étaient bien apposées au siège de l’EPT. 
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Le site internet de l’EPT comporte bien un onglet et plusieurs pages dédiées au PLUI et 
à l’enquête publique. 

 

2.7.5.3. Entretien avec le président de Paris Terres d’Envol 

Le président de la commission d’enquête a pu s’entretenir avec Monsieur le président de 
l’EPT le 4 décembre 2024, préalablement à la réunion publique du 5 décembre (cf. § 2.8 
ci-après). 

2.7.6. Bilan global des permanences 

Au total ce sont 27 observations qui ont été rédigées (ou adressées par courrier 
postal) sur les 9 registres papier des 8 communes et de l’EPT, dans un climat 
globalement apaisé. A noter toutefois que certaines personnes étaient venues rencontrer 
les commissaires enquêteurs avec des craintes quant au devenir de leur quartier, de leur 
commerce, leur pavillon ou immeuble d’habitation. 

2.8. Réunion publique d’information et d’échange 

Le 5 décembre 2024, de 19h à 22h 30, s’est tenue une réunion publique de présentation 
du PLUi et de ses enjeux. La soirée s’est déroulée à l’Espace Antoine de Saint-Exupéry 
à Aulnay-sous-Bois et a réuni environ 80 participants. 
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Seule la ville de Tremblay-en-France avait mis à disposition un autocar pour permettre 
aux habitants de participer à cette réunion. Lors de certaines permanences qui ont suivi, 
beaucoup d’habitants ont regretté de ne pas avoir pu y participer faute de moyens de 
transports. 

Les Intervenants : 

Pour l’EPT « Paris Terres d’Envol » : 

- Martine Valleton, Vice-présidente déléguée à l’Aménagement et à l’Urbanisme à 
Paris Terres d’Envol et Maire de Villepinte 

- Isabelle Williame, DGA Aménagement, Mobilités et Développement durable, Paris 
Terres d’Envol 

- Pauline MARGARITIS, Directrice de la planification urbaine, Paris Terres d’Envol 

- Romain LE MOIGNE, Chef de projet planification, Paris Terres d’Envol 

Bureaux d’études : 

- Guillaume PEREZ, Chef de projet à Espace Ville 

Pour la commission d’enquête : 

- Jean-François BIECHLER, Président de la Commission d’Enquête 

- André RISCH, communes de Dugny et du Bourget 

- Daniel ROME, communes de Tremblay et Villepinte 

- François REBUFAT, communes d’Aulnay et de Drancy  

Parmi les présents dans l’assistance, on pouvait compter, outre des habitants, des élus 
et des représentants d’associations environnementales. 

Madame VALLETON est revenue brièvement sur la démarche de construction du PLUi, 
lancée en décembre 2020, il y a maintenant quatre ans. Elle a souligné les différentes 
étapes franchies grâce à un travail collectif mobilisant élus, techniciens, partenaires 
institutionnels, associations et habitants. Elle a également rappelé le calendrier 
d’élaboration du PLUi. En 2022, un diagnostic approfondi du territoire a été réalisé pour 
identifier ses forces, ses faiblesses et les enjeux à relever. Ce diagnostic a permis de 
concevoir un Plan d’Aménagement et de Développement Durable (PADD), définissant 
les grandes orientations stratégiques pour les années à venir. L’année 2023 a marqué 
l’entrée dans la phase de rédaction du volet réglementaire du PLUi. Enfin, le 26 juin 
dernier, le Conseil de Territoire a acté l’arrêt du PLUi. 

Un temps d’échange et de questions-réponses d’environ 2 heures, organisé autour de 
différentes thématiques a suivi la présentation du projet de PLUi : 

- Thématique qualité de vie, environnement, ZAN (la zéro artificialisation nette)  

- Thématique économie, emploi et commerces  

- Thématique habitat et mixité sociale 

- Thématique transports, mobilité et stationnement 

- Thématique OAP thématiques 

- Thématique règlement graphique et écrit 

La parole a été prise essentiellement par des associations de protection de 
l'environnement et des élus ou anciens élus. Les questions et remarques ont été parfois 
très précises, parfois plus générales. Dans l'ensemble les personnels de l'EPT ont 
apporté des réponses relativement convenues, manquant parfois les questions et 
donnant l'impression de ne pas forcément répondre aux attentes. Globalement, vu le 
nombre de thématiques et de questions, le temps de cette réunion a semblé bien court 
pour aborder en profondeur les multiples sujets abordés. Beaucoup de personnes 
présentes, probablement des habitants ordinaires n'ont pas osé ou pu prendre la parole. 
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Pour conclure Martine VALLETON, Vice-présidente déléguée à l’Aménagement et à 
l’Urbanisme à Paris Terres d’Envol et Maire de Villepinte a remercié chaleureusement 
l’ensemble des participants pour leurs contributions et rappelé la présence des 
commissaires enquêteurs afin de continuer les échanges et poser des questions relatives 
au PLUi. 

La réunion publique a été enregistrée pour la bonne retranscription des échanges avec 
les participants (cf. annexe 4 du procès-verbal de l’enquête publique). 

2.9. Recueil des registres 

Les 8 registres déposés dans les mairies lieux d’enquête, ainsi que celui déposé au 
siège de l’EPT ont été récupérés et clôturés le 13 janvier 2025, au cours d’une réunion 
de fin de l’enquête, avec l’ensemble des membres de la commission dans les locaux de 
l’EPT. 

L’ensemble des registres et des pièces jointes recueillis en fin d’enquête figure en 
pièce N°9 jointe. 

2.10. Procès-verbal de synthèse 

Le dépouillement des registres papier, joint à celui des 240 observations figurant 
dans le registre dématérialisé, a permis de retenir 18 thèmes rassemblant la majorité 
des préoccupations exprimées par le public et/ou les questionnements de la commission 
d’enquête. 

Le dépouillement de l’ensemble des observations reçues a permis à la commission 
d’enquête de rédiger un procès-verbal de synthèse, annexé au présent rapport, 
composé : 

- D’un document « chapeau » de ce procès-verbal (en double exemplaire) 
récapitulant le déroulement de l’enquête et les 18 thèmes retenus ; 

- D’une Annexe 1 : Synthèse des remarques et liste des questions de la 
commission ; 

- D’une Annexe 2 : Tableau de dépouillement des remarques et courriels recueillis 
sur le registre dématérialisé ; 

- D’une Annexe 3 : Tableau de dépouillement des observations ou courriers 
déposés sur les registres papier mis en place dans les 8 communes et au siège 
de l’enquête ; 

- D’une Annexe 4 : Verbatim de la réunion publique d’information et d’échange 
tenue le 5 décembre 2024. 

L’ensemble de ce procès-verbal a été remis à madame Isabelle WILLIAME, 
Directrice générale adjointe Aménagement, Mobilités et Développement durable, 
représentant l’EPT, lors d’un entretien qui a eu lieu au siège de l’EPT le lundi 3 mars 
2025. 

Lors de cet entretien, il a été précisé à l’EPT que conformément à l’article R.123-18 
du Code de l’environnement, il disposait d’un délai de 15 jours pour fournir d’éventuelles 
réponses aux questions soulevées dans le procès-verbal de synthèse. 

Il a été également demandé à l’EPT de fournir des réponses aux questions des 
mairies et Personnes Publiques Associées ayant émis des remarques sur l’applicabilité 
du règlement du PLUI tel que proposé à l’enquête. 
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Le présent chapitre 3 du rapport aborde les remarques et questions significatives de 
certaines mairies, Personnes Publiques Associées ou grands aménageurs 
adressés à l’EPT durant l’enquête, mais ne figurant pas au registre dématérialisé. 
 
Dans son procès-verbal de fin d’enquête publique, la commission d’enquête a néanmoins 
souhaité obtenir les réponses de l’EPT à ces questionnements afin de compléter ses 
conclusions et son avis sur le projet de PLUI tel que mis à l’enquête. 
 

3.1. La MRAE 

3.1.1. Texte de l’avis 

La synthèse de l’avis N°MRAe APPIF-2024-105 du 02/10/2024, joint au dossier 
d’enquête, figure ci-après : 
 
« Le présent avis concerne le projet de plan local d'urbanisme intercommunal (PLUi) de 
l’établissement public territorial (EPT) Paris Terres d’Envol (93), arrêté en conseil de 
territoire du 26 juin 2024 dans le cadre de son élaboration, et son rapport de présentation, 
qui rend compte de son évaluation environnementale. 
Le PLUi de Paris Terres d’Envol répond à un objectif d’encadrement du développement 
urbain sur l’ensemble de son territoire. Il a vocation à remplacer les plans locaux 
d’urbanisme (PLU) établis à l’échelle communale et à accompagner le développement 
du territoire pour les 15 prochaines années. 
Il met en œuvre un objectif fort de création de 2 322 nouveaux logements chaque année, 
correspondant à l’objectif fixé par le schéma régional de l’habitat et de l’hébergement 
(SRHH). La projection démographique demande cependant à être clarifiée. Les besoins 
de production de nouveaux logements sont à affiner, au regard notamment d’un examen 
précis de la capacité de densification des tissus urbains, qui n’a pas été réalisé. La 
consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers prévue est de 143,5 
hectares. Le dossier ne démontre pas la mise en œuvre d’une recherche optimale de 
sobriété en vue d’éviter cette consommation. 
Le projet de PLUi comporte quatre OAP thématiques sur les enjeux de l’environnement 
et de la santé, des mobilités, de la qualité de l’habitat et du développement économique. 
Ces OAP sont clairement présentées, mais manquent en général de précision et de 
portée suffisamment prescriptive. 
Le projet de PLUi comporte en outre 34 secteurs de projets encadrés par des orientations 
d’aménagement et de programmation (OAP) sectorielles, mais leur programmation n’est 
pas détaillée. En l’état le dossier ne permet pas de vérifier l’adéquation entre les objectifs 
fixés par l’EPT en matière de création de logements, d’emplois et d’activités et les effets 
prévisibles de l’application du PLUi notamment du fait de la mise en œuvre de ses OAP 
sectorielles et de son règlement. Il apparaît nécessaire de renforcer largement la 
déclinaison, au sein des OAP sectorielles, des mesures visant à éviter, réduire et 
compenser les incidences négatives des projets prévus dans le cadre de ces OAP sur 
l’environnement et la santé humaine. 
Les principaux enjeux environnementaux identifiés par l’Autorité environnementale pour 
ce PLUi sont : 

• la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers, 
• les milieux naturels et la biodiversité, 
• les risques naturels, 
• le paysage et le patrimoine, 
• la santé humaine, 
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• les mobilités, 
• le changement climatique et la transition énergétique. 

 
Compte tenu des carences constatées dans le projet de PLUi de Paris Terres 
d'Envol et dans son évaluation environnementale, l'Autorité environnementale 
considère qu'il convient de prendre en compte les recommandations exprimées 
dans le cadre du présent avis et de lui présenter à nouveau le projet pour avis 
avant qu'il ne soit soumis à enquête publique. 
 
Les principales recommandations de l’Autorité environnementale concernent en 
particulier : 

• l'expression de besoins réalistes en termes de création de logements et 
d'activités et la démonstration d'une réponse adaptée à ces besoins, 
correspondant strictement aux effets prévisibles du projet de PLUi ; 

• la démonstration de la compatibilité du projet de PLUi avec le schéma de 
cohérence territoriale métropolitain et l’analyse de son articulation avec le futur 
schéma directeur régional d’Île-de-France ; 

• le niveau de précision de la caractérisation des enjeux environnementaux et 
sanitaires relevés en fonction des particularités du territoire (enjeux écologiques 
et de renaturation, lutte contre les effets d'îlots de chaleur urbains, bruit et 
dégradation de la qualité de l'air au voisinage des aéroports et des 
infrastructures de transport, pollutions des sols, risques industriels…) ; 

• le niveau de définition et de territorialisation des moyens proposés par le projet 
de PLUi pour limiter les incidences négatives qui se cumulent, en particulier à 
l'égard des populations sensibles et vulnérables ; 

• l'approfondissement de l'analyse contextuelle des incidences sur 
l'environnement et la santé pour chaque OAP sectorielle et de la détermination 
de mesures adaptées d'évitement, réduction et de compensation. 

 
Il est rappelé au président de l’établissement public territorial Paris Terres d’Envol que, 
conformément à l’article R. 104-39 du code de l’urbanisme, une fois le document adopté, 
il devra en informer notamment le public et l’Autorité environnementale et mettre à leur 
disposition un document exposant la manière dont il a été tenu compte du présent avis 
et des motifs qui ont fondé les choix opérés. » 

3.1.2. Recommandations de la MRAE et réponses de l’EPT 

La liste complète des 40 recommandations de la MRAE, suivie des réponses de l’EPT 
figure ci-après : 
 

(1) « L'Autorité environnementale recommande de présenter les évolutions prévues 
entre les PLU communaux et le projet de PLUi, notamment dans les OAP 
(reconductions, nouvelles OAP, nouvelles prescriptions des OAP reconduites, 
etc.), le zonage et le règlement (changement de règles d’emprise au sol, de 
hauteurs maximales, etc.) ; 
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(2) L'Autorité environnementale recommande de : - approfondir la caractérisation et 
la hiérarchisation des enjeux identifiés, en présentant des analyses et des 
cartographies plus fines, à des échelles adaptées pour les secteurs à enjeux vis-
à-vis des différentes thématiques ; - croiser les enjeux afin d’identifier les secteurs 
à forte sensibilité environnementale et sanitaire ; 
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(3) L'Autorité environnementale recommande de : - compléter l’analyse des 

incidences potentielles du projet de PLUi sur l’environnement et la santé humaine 
pour l’ensemble des secteurs en mutation ou en densification, au-delà des seuls 
périmètres d’OAP sectorielles ; - reprendre le contenu des OAP thématiques pour 
fixer des objectifs chiffrés et des orientations prescriptives et rendre plus précises 
les conditions de réalisation des projets au regard des enjeux portés par ces 
OAP ; 
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(4) L'Autorité environnementale recommande d’approfondir pour chacune des OAP 
sectorielles l’analyse des incidences de leur mise en œuvre et la détermination 
des mesures ERC, par un traitement proportionné à l’importance des enjeux 
environnementaux et sanitaires identifiés, lesquels doivent avoir été précisés, 
quantifiés et hiérarchisés, en se référant notamment aux études disponibles pour 
les projets ; 
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(5) L'Autorité environnementale recommande de définir, pour les indicateurs de suivi 
des résultats de la mise en œuvre du PLUi, des valeurs cibles chiffrées 
permettant d’apprécier le degré d’atteinte des objectifs fixés par l’établissement 
public territorial ; 

 
 

(6) L'Autorité environnementale recommande de compléter le résumé non technique 
par des illustrations cartographiques de synthèse, facilitant l’accès pédagogique 
aux thématiques traitées ; 

 
 

(7) L'Autorité environnementale recommande de conduire une analyse plus 
détaillée, territorialisée et hiérarchisée de la compatibilité du projet de PLUi avec 
les prescriptions du schéma de cohérence territoriale (SCoT) de la Métropole du 
Grand Paris approuvé en 2023, et d’améliorer si nécessaire le projet de PLUi en 
conséquence ; 

 
 

(8) L'Autorité environnementale recommande de : - évaluer la contribution attendue 
du PLUi à l’atteinte des objectifs du plan climat-air-énergie territorial (PCAET) 
notamment en matière de réduction des consommations d’énergie, de 
développement de la production d’énergie à partir de ressources renouvelables 
et de récupération, d’amélioration de la qualité de l’air et de réduction des 
émissions de gaz à effet de serre ; - mieux justifier la compatibilité du PLUi avec 
chaque action du PCAET liée à son champ de compétence ; 
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(9) L'Autorité environnementale recommande de présenter un bilan de l’application 
des PLU en vigueur afin de mieux étayer les améliorations apportées par le PLUi ; 

 
 

(10) L'Autorité environnementale recommande de : - corriger le rapport de 
présentation en ce qui concerne la projection démographique correspondant au 
scénario dit SRHH/TOL ; - justifier, ou à défaut reconsidérer l'hypothèse 
démographique retenue résultant de la mise en œuvre du PLUi sur le territoire 
de Paris Terres d’Envol sur la période 2024-2030, au regard notamment des 
hypothèses alternatives fondées sur les projections de l’Insee et les capacités 
d'accueil de nouvelles populations sur le territoire ; 
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(11) L'Autorité environnementale recommande d’évaluer rigoureusement les effets 
potentiels du projet de PLUi en termes de création de logements (programmation 
des OAP sectorielles, autres secteurs de projet et évolution du nombre de 
logements dans les zones urbaines grâce aux effets du zonage et du règlement) 
et de démontrer leur adéquation aux objectifs de production retenus pour le 
territoire ; 
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(12) L'Autorité environnementale recommande de : - établir une analyse détaillée de 
la capacité de densification et de mutation de l’ensemble des espaces bâtis du 
territoire conformément à l’article L. 151-4 du code de l’urbanisme ; - mettre en 
perspective cette analyse avec les besoins identifiés pour le territoire ; - réduire 
en conséquence l’objectif de production de nouveaux logements dans les 
secteurs exposés à des risques pour la santé et revoir le cas échéant, les effets 
du projet de PLUi pour l’atteindre ; 
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(13) L'Autorité environnementale recommande de présenter une stratégie ambitieuse 
de réduction de la vacance de logements, susceptible de réduire les besoins de 
création de nouveaux logements ; 

 
 

(14) L'Autorité environnementale recommande de : - exprimer les besoins en 
immobilier à vocation économique sur le territoire grâce à un état des lieux de 
l’existant, intégrant notamment un inventaire des zones d’activités économiques, 
rapporté à une identification des besoins des entreprises ; - démontrer que le 
PLUi répond à ces besoins tout en privilégiant la sobriété dans les moyens mis 
en œuvre ; 
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(15) L'Autorité environnementale recommande de présenter un examen des 
scénarios alternatifs concernant les projets prévus par le PLUi et de justifier les 
choix effectués au regard d’une analyse prenant en compte leurs potentielles 
incidences environnementales et sanitaires ; 

 
(16) L'Autorité environnementale recommande de reprendre le dossier en prenant en 

compte les recommandations exprimées dans cet avis et de présenter à nouveau 
le projet et son évaluation environnementale à l'Autorité environnementale avant 
qu'il ne soit soumis à enquête publique ; 
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(17) L'Autorité environnementale recommande d’éviter toute consommation d’espace 

injustifiée au regard des besoins et de l’analyse de la capacité de densification et 
de mutation des espaces bâtis ; 

 
 

(18) L'Autorité environnementale recommande de : - préciser la localisation et la 
nature des consommations d’espaces naturels, agricoles et forestiers réalisées 
ou projetées pour chacune des décennies de référence de la loi Climat et 
Résilience (2011-2021, 2021-2031) et la décennie suivante (2031-2041), afin de 
mieux décrire la trajectoire empruntée au regard de l'objectif d'absence 
d'artificialisation nette des sols à terme ; - identifier précisément l’ensemble des 
dernières terres agricoles afin de les préserver strictement ; - revoir à la baisse, 
sauf à la justifier strictement, la prévision de consommation de 143 ha d’espaces 
naturels, agricoles et forestiers, en présentant notamment les objectifs chiffrés de 
densification, de réemploi des friches urbaines et des bâtiments vacants et 
d’optimisation des espaces existants, afin d’inscrire le projet de PLUi dans la 
trajectoire de l’objectif national de l’absence d’artificialisation nette à terme, de le 
rendre pour le moins compatible avec la prescription P33 du schéma de 
cohérence territoriale (SCoT) de la MGP et de préserver les capacités de 
développement des autres territoires métropolitains ; - compenser les surfaces 
nouvellement imperméabilisées à hauteur de 150 % conformément à la 
prescription P106 du SCoT métropolitain ; 
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(19) L'Autorité environnementale recommande de : - compléter l’analyse de l’état 
initial de l’environnement par une étude précise des enjeux écologiques des 
secteurs de projets et d’OAP, en décrivant les habitats naturels, les espèces et 
les fonctions écologiques affectées et en prenant les mesures nécessaires pour 
éviter, réduire, voire compenser ces incidences ; 
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(20) L'Autorité environnementale recommande : - d’analyser la trame brune du 
territoire par une caractérisation des qualités et des fonctionnalités écologiques 
des sols au regard de leurs paramètres biologiques et physico-chimiques ; - de 
définir des dispositions permettant de prendre en compte les enjeux liés à cette 
trame brune ; 
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(21) L'Autorité environnementale recommande d’affiner l’analyse de la déclinaison de 

la trame verte et bleue à l’échelle locale, et de démontrer la prise en compte, 
voire l'amélioration des continuités écologiques, aussi bien à l’échelle du territoire 
que pour chacun des secteurs de projets ; 

 

 
 

(22) L'Autorité environnementale recommande de spatialiser les risques de 
ruissellement urbain et de démontrer que, par l’application de ses dispositions 
(OAP, règlement), le PLUi est en capacité de les limiter dans les secteurs 
vulnérables et d’y assurer la protection des personnes et des biens ; 
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(23) L'Autorité environnementale recommande de modéliser spatialement les effets 
de la mise en œuvre des moyens de réponse du PLUi aux effets d’îlots de chaleur 
urbains (pleine terre, coefficient de biotope) et de décrire l’évolution de la situation 
en termes de vulnérabilité ; 
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(24) L'Autorité environnementale recommande de : - décrire et cartographier la 

stratégie de renaturation à l’échelle du territoire, en réponse notamment aux 
situations de carence en espaces verts et de vulnérabilité aux effets d’îlots de 
chaleur urbains ; - renforcer le développement de cette stratégie par l’émergence 
d'espaces verts accessibles dans les secteurs vulnérables qui présentent de 
grandes emprises monofonctionnelles potentiellement renaturables ; 
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(25) L'Autorité environnementale recommande d’indiquer à l’appui d’une étude tenant 
compte de leur résistance au changement climatique, la variété des essences de 
plantations à privilégier sur le territoire et dans ses opérations d’aménagement 
en fonction des sols, puis préciser les dispositions réglementaires du PLUi en 
conséquence ; 
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(26) L'Autorité environnementale recommande : - d’identifier les secteurs sensibles 
d’un point de vue paysager et patrimonial ; - de formaliser la stratégie paysagère 
du territoire, garantissant les conditions de préservation, de valorisation et 
d’amélioration des paysages dans le cadre des projets d’aménagement ; 

 
 

(27) L'Autorité environnementale recommande de : - compléter l'évaluation 
environnementale par une analyse approfondie des enjeux paysagers des 
secteurs de projets et une présentation des hypothèses d'insertion des projets en 
tenant compte ; - mieux définir dans les dispositions écrites et graphiques des 
OAP les conditions de préservation et de valorisation des enjeux en présence 
(bâti remarquable, éléments structurants, patrimoine végétal, etc.) ; - rendre 
compte visuellement, par des représentations volumétriques et axonométriques, 
des effets potentiels du PLUi (OAP et règlement) sur le paysage actuel ; 
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(28) L'Autorité environnementale recommande de compléter le dossier par une 
approche cumulée des facteurs environnementaux de risque pour la santé 
humaine notamment dans les secteurs de projets (multi-exposition en particulier 
des populations vulnérables et sensibles), afin de définir les mesures adaptées 
permettant d’éviter ou de réduire significativement les impacts du PLUi à cet 
égard ; 

 

 
 

(29) L'Autorité environnementale recommande de localiser les établissements 
accueillant des populations sensibles sur les cartes de bruit en vue de définir les 
mesures d’évitement et de réduction nécessaires de leur exposition à des 
niveaux de bruit dépassant les valeurs retenues par l’OMS pour caractériser 
l’effet néfaste du bruit sur la santé ; 
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(30) L'Autorité environnementale recommande de : -définir, pour chaque secteur 

d'OAP exposé à des nuisances sonores, des mesures d’évitement et de 
réduction significative de l'exposition des populations à ces nuisances 
proportionnées et adaptées aux enjeux afin de protéger au mieux la santé et le 
confort des populations, en cohérence avec les recommandations de 
l’Organisation mondiale de la santé ; - dresser un état avant/après la mise en 
œuvre du PLUI du nombre de personnes exposées à des pollutions sonores 
dépassant les valeurs pour lesquelles l’OMS a établi l’effet néfaste du bruit sur la 
santé ; 

 

 

 
 

(31) L'Autorité environnementale recommande de : - mieux qualifier la qualité de l’air 
dans les secteurs de projets afin d'y caractériser et hiérarchiser les enjeux en 
termes d'exposition des populations aux pollutions atmosphériques ; - compléter 
les OAP sectorielles et/ou le règlement par des dispositions contribuant 
efficacement à éviter ou limiter strictement cette exposition des populations à une 
qualité de l’air dégradée, en ce qui concerne en particulier les logements et les 
établissements accueillant des publics sensibles ; 
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(32) L'Autorité environnementale recommande de : - préciser les risques liés à la 
pollution des sols dans les secteurs de projet (OAP sectorielles ou sites appelés 
à muter) afin de définir le choix d'aménagement et les conditions de réalisation 
des projets garantissant la compatibilité des sols avec les usages prévus et 
l'absence de tout risque sanitaire ; - reprendre en particulier dans les dispositions 
du PLUi les orientations de la circulaire interministérielle du 8 février 2007 
privilégiant le choix de site non pollué pour l’implantation d’établissement 
accueillant des populations sensibles, sauf à démontrer strictement l'absence de 
toute alternative et la mise en œuvre des mesures de dépollution nécessaires ; 
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(33) L'Autorité environnementale recommande de compléter ou renforcer les 
prescriptions du règlement permettant d'éviter ou de réduire significativement 
l'exposition des populations aux risques industriels et d'identifier les conditions 
d’accueil du public en cas d’accident ; 

 
 

(34) L'Autorité environnementale recommande de prévoir des dispositions permettant 
d'éviter d’exposer des populations, notamment sensibles, à des champs 
électromagnétiques de plus de 1μT ; 

 
 

(35) L'Autorité environnementale recommande de doter le PLUi d'objectifs et de 
dispositions en matière de lutte contre l’habitat insalubre ; 
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(36) L'Autorité environnementale recommande, compte tenu de la présomption d'une 

présence assez généralisée de PFAS dans la ressource en eau, d’analyser 
l’ensemble des sites à enjeux au regard de ces polluants éternels et de préciser 
dans le PLUi les restrictions d'urbanisation ou les conditions d’usage des sols 
susceptibles d’être définies pour chaque projet intervenant dans un secteur 
concerné afin de mieux prendre en compte cet enjeu de santé publique ; 

 
(37) L'Autorité environnementale recommande d’inscrire dans le règlement, pour 

l'ensemble des zones urbaines et des secteurs de projet, des dispositions de 
nature à : - favoriser la rationalisation des espaces de stationnement par 
mutualisation entre destinations ; - favoriser la reconversion des espaces de 
stationnement pour d’autres usages ; 

 
(38) L'Autorité environnementale recommande de prendre des dispositions (OAP, 

règlement) pour favoriser la transformation et l’adaptation ultérieures des 
constructions en évitant le recours systématique à la démolition ; 
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(39) L'Autorité environnementale recommande de territorialiser la stratégie de 

développement de la production d’énergie à partir de ressources renouvelables 
et de récupération sur le territoire en fonction des potentiels identifiés pour 
chaque énergie et de favoriser sa mise en œuvre par des mesures ciblées et 
localisées ; 

 
 

(40) L'Autorité environnementale recommande de : - conditionner l’implantation des 
futurs datacenters à l’exigence de mise en œuvre de l'obligation de récupération 
de l’essentiel de la chaleur fatale qu'ils seront amenés à produire ; - prévoir dans 
les secteurs accueillant ces équipements ou susceptibles de les accueillir la 
réalisation des raccordements nécessaires à un réseau de chaleur permettant 
l’utilisation de la chaleur rejetée. » 
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3.1.3. Appréciation et avis de la commission d’enquête 

Le mémoire en réponse de l’EPT, résumé ci-dessous, répond point par point à chacune 
des recommandations de la MRAE : 
 
R1 : l’EPT acte que la définition précise des futures OAP pourra être amenée à évoluer 
en fonction des règles du PLUI, par rapport aux ex-règles des ex-PLU 
 
R2 : l’état initial de l’environnement sera complété avec des cartes zoomées et 
synthétiques 
 
R3 : l’EPT clarifiera les règlements des OAP versus les règlements des zones 
 
R4 : l’EPT retravaillera les études ERC des OAP lors de leurs passages en mode projet 
 
R5 : les valeurs des indicateurs seront complétées si nécessaire, mais l’important est au 
final de voir leurs évolutions 
 
R6 : le RNT sera complété de cartes 
 
R7 : des compléments seront apportés pour s’assurer que les objectifs du SCOT sont 
préservés 
 
R8 : les objectifs du PLUI visant à respecter le PCAET seront précisés davantage 
 
R9 : cf. R1 
 
R10 : les évolutions démographiques sont bien prises en compte par l’EPT 
 
R11 : le rebalayage des droits à construire évoluera en fonction de la démographie 
 
R12 : l’EPT n’a pas la main sur les densifications potentielles du pavillonnaire privé, à la 
main de leurs propriétaires, alors qu’il maîtrise davantage les droits à construire sur des 
zones bien identifiées et planifiées 
 
R13 : la vacance structurelle des logements actuels est dans les mêmes ordres de 
grandeur dans l’EPT que partout ailleurs en Ile de France (liée à la forte tension sur le 
marché) 
 
R14 : l’EPT a identifié la question de l’adaptation des espaces économiques aux 
nouveaux besoins et s’efforce d’y répondre dans ses OAP 
 
R15 : l’EPT n’a pas une totale liberté dans l’établissement de son PLUI, qui doit respecter 
des textes d’ordre supérieur et co-construire son projet avec l’ensemble des communes 
concernées, toutes désireuses de préserver leur passé et patrimoine 
 
R16 : l’EPT n’a pas la possibilité de modifier son projet de PLUI entre son dépôt et 
l’enquête publique, par contre il s’engage à y apporter les réponses et amendements 
nécessaires postérieurement à l’enquête avant son adoption définitive 
 
R17 : une analyse du potentiel de densification sera réalisée et présentée, et le 
diagnostic complété en conséquence 
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R18 : l’EPT a rebalayé l’ensemble des zones montrant une consommation d’ENAF et 
présentera un tableau explicatif et justificatif de l’ensemble de celles-ci dans le PLUI 
 
R19 : les études détaillées (faune – flore notamment) demeurent de la responsabilité de 
chaque projet et ne peuvent être du niveau d’un PLUI 
 
R20 : le PLUI n’est pas le lieu où sont faites les études physico–chimiques de l’ensemble 
des terres du territoire, mais les coefficients de pleine terre et de CBS permettent 
d’imposer des surfaces minimales de pleine terre ou équivalentes 
 
R21 : en supplément de la réponse R20, l’EPT complètera les règlements des OAP et 
du PLUI pour mieux faire apparaître les nécessités de préserver les trames vertes et 
bleues 
 
R22 : La cartographie du programme REGREEN sur le volet ruissellement sera intégrée 
à l’état initial de l’environnement. L’ensemble des mesures permettant de lutter contre le 
ruissellement urbain seront davantage détaillées dans l’évaluation environnementale. 
Les secteurs résiduels les plus sensibles feront l’objet d’une approche spécifique pouvant 
déboucher sur des compléments 
 
R23 : le PLUI n’a pas vocation à réaliser des études fines sur la localisation et le 
traitement d’ilots de chaleur. Pour autant, le travail réalisé a permis d’identifier les 
secteurs les plus sensibles et de questionner les règles et projets concernés. La 
représentation des outils mobilisés dans le PLUI sera intégrée au rapport d’évaluation 
environnementale 
 
R24 : la stratégie de renaturation du territoire est transverse aux dispositions du PLUI et 
s’appuie sur diverses dispositions (coefficient de pleine terre, maintien d’espaces de 
nature ou agricoles, …) 
 
R25 : une liste d’espèces végétales recommandées intègrera le PLUI 
 
R26 : l’EPT a formalisé la stratégie paysagère du territoire et identifié les secteurs 
sensibles 
 
R27 : l’EPT réfléchira à intégrer un indicateur de sensibilité paysagère aux différentes 
OAP et à compléter les secteurs de projets avec des éléments d’insertion ou de 
préservation spécifiques 
 
R28 : le cumul des risques est déjà intégré dans les analyses, néanmoins, une 
cartographie spécifique sera produite pour mieux visualiser et traiter cette problématique 
 
R29 : les PPBE identifient déjà les bâtiments exposés aux bruits, cette question est hors 
champ du PLUI. De même, le PLUI n’a pas vocation à s’appliquer au bâti existant, 
néanmoins, l’EPT étudiera la possibilité de formuler un rappel dans le corpus 
réglementaire afin de s’assurer que toute opération de rénovation intègre cette question 
 
R30 : des dispositions visant à limiter l’exposition des populations aux bruits sont 
intégrées au règlement et aux OAP, mais le PLUI n’a pas vocation à traiter les bruits à 
leur source lorsque celle-ci n’est pas de son ressort 
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R31 : les données relatives à la qualité de l’air ont été identifiées et cartographiées, les 
études supplémentaires seront ensuite à la charge de chaque projet. Les données les 
plus récentes donneront lieu à des compléments sur l’état in initial et dans l’évaluation 
environnementale 
 
R32 : la problématique de la pollution potentielle des sols est prise en compte dans l’état 
initial de l’environnement. Les études d’impact précises sont du niveau des phases 
projets ultérieures, ainsi que la dépollution obligatoire des sites par les aménageurs si 
nécessaire. La circulaire interministérielle du 8 février 2007 sera rappelée dans le 
règlement du PLUI afin de s’assurer de la bonne information du public 
 
R33 : le risque industriel est pris en compte dans le PLUI, qui respecte le cadre 
règlementaire national sur ce sujet. Le risque industriel majeur sur le territoire de l’EPT 
est lié au transport de matières dangereuses sur le périmètre de la gare de triage du 
Bourget – Drancy ; le règlement reprend les dispositions de l’arrêté préfectoral du 4 mars 
2022, qui délimite des zones d’exclusion pour certaines destinations de constructions 
 
R34 : le niveau de risque supposé lié à la présence de champs magnétiques sera étudié 
au niveau de chaque projet, en fonction de sa localisation et de sa destination 
 
R35 : Cette problématique touche principalement le parc de logements existants et 
échappe donc au PLUI ; son règlement intègre néanmoins des dispositions dans le cas 
d’opérations sur du bâti existant : 

 définition d’orientations sur la qualité des logements, 
 forte limitation de la possibilité de diviser le tissu pavillonnaire en petits logements, 
 dispositions règlementaires dédiées dans les secteurs de renouvellement urbain, 

ces derniers pouvant être accompagnés par l’EPT, notamment dans le cas de 
copropriétés dégradées. 

Il est également à noter que certaines communes ont déjà mis en place des outils 
opérationnels spécifiquement adaptés pour lutter contre l’habitat indigne ou dégradé 
 
R36 : Les sites de pollution avérée et présumée des eaux de surface aux PFAS seront 
identifiés et précisés dans l'état initial de l'environnement. La qualité de la ressource 
souterraine en eau n’est pas du ressort du PLUI 
 
R37 : L’arrivée des lignes 16 et 17 du Grand Paris Express et de lignes de bus dédiées 
va considérablement renforcer la qualité de desserte du territoire de l’EPT. Le PLUI 
s’appuie sur ce fait, qui permet d’abaisser les obligations de stationnement pour la plupart 
des constructions. Le souhait de mettre en œuvre des dispositions de mutualisation ou 
de foisonnement d’espaces de stationnement risque de déstabiliser le territoire à court 
et moyen terme, mais pourra faire l’objet d’une intégration future au PLUI 
 
R38 : Des dispositions visant à encourager la mise en œuvre de modes constructifs 
favorisant l’adaptabilité des constructions, ainsi que le réemploi et la recyclabilité des 
matériaux seront étudiés 
 
R39 : Le dossier pourra être enrichi d’une cartographie présentant la stratégie de 
développement des ENR, notamment le solaire, le réseau de chaleur urbain et la 
récupération de la chaleur fatale des data centers 
 
R40 : L’OAP thématique « environnement » pourra être complétée par l’identification des 
secteurs permettant l’accueil de data centers et l’ajout d’orientations visant à la 
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récupération de leur chaleur fatale. La localisation des six projets de data centers déjà 
identifiés permettra d’enrichir cette réflexion 

La commission d’enquête considère que les réponses apportées par l’EPT aux 
observations de la MRAE sont adaptées, mais qu’elles devront être suivies d’effet 
dans la suite du processus de validation du PLUI. 

Suite à la demande de la MRAe à l’EPT de « lui présenter à nouveau le projet pour 
avis avant qu'il ne soit soumis à enquête publique » la commission d’enquête a 
estimé que, malgré les nombreuses retenues listées par la MRAe, le projet de PLUi 
proposé par l’EPT Paris Terres d’Envol restait présentable dans le cadre d’une 
enquête publique. Si les nombreuses demandes de modifications et 
d’améliorations recommandées par la MRAe permettront d’améliorer 
significativement le document final, la commission estime que les défauts qu’elle 
relève n’empêchent pas une consultation publique du projet et la rédaction d’un 
avis qui prendra en compte tous les éléments portés à l’enquête, dont l’avis de la 
MRAe et les réponses fournies par le maître d’ouvrage. 

3.2. Les communes de l’EPT 

3.2.1. Aulnay-Sous-Bois 

Le conseil municipal d’Aulnay-Sous-Bois, réuni le 16 octobre 2024, a émis à la majorité 
un avis favorable sur le projet de PLUI tel que présenté à l’enquête, assorti de remarques 
et demandes d’ajustements, sans que celles-ci ne remettent en question l’avis favorable 
exprimé. 

3.2.2. Drancy 

Le conseil municipal de Drancy, réuni le 26 septembre 2024, a émis à la majorité un avis 
favorable sur le projet de PLUI tel que présenté à l’enquête, assorti de remarques et 
demandes d’ajustements, sans que celles-ci ne remettent en question l’avis favorable 
exprimé. 

3.2.3. Dugny 

Le conseil municipal de Dugny, réuni le 24 septembre 2024, a émis à l’unanimité un avis 
favorable sur le projet de PLUI tel que présenté à l’enquête, assorti de remarques et 
demandes d’ajustements, sans que celles-ci ne remettent en question l’avis favorable 
exprimé. 

3.2.4. Le Blanc-Mesnil 

Le conseil municipal du Blanc-Mesnil, réuni le 26 septembre 2024, a émis à la majorité 
un avis favorable sous réserve sur le projet de PLUI tel que présenté à l’enquête, assorti 
de la demande à l’EPT de prendre en compte une liste de remarques et demandes 
d’ajustements, sans que celles-ci ne remettent en question l’avis favorable exprimé. 

3.2.5. Le Bourget 

Le conseil municipal du Bourget, réuni le 24 septembre 2024, a émis à l’unanimité un 
avis favorable sur le projet de PLUI tel que présenté à l’enquête, assorti de remarques et 
demandes d’ajustements, sans que celles-ci ne remettent en question l’avis favorable 
exprimé. 

3.2.6. Sevran 

Le conseil municipal de Sevran, réuni le 24 septembre 2024, a émis à la majorité un avis 
favorable sur le projet de PLUI tel que présenté à l’enquête, assorti de remarques et 
demandes d’ajustements, sans que celles-ci ne remettent en question l’avis favorable 
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exprimé. 
En complément de sa délibération du 24 septembre 2024, la commune de Sevran a émis 
un courrier, versé à l’enquête publique le 20 décembre 2024, pour préciser sa demande 
de modification ponctuelle du zonage des abords de la gare de Sevran-Livry, telle que 
figurée ci-dessous. 

 

3.2.7. Tremblay-en-France 

Le conseil municipal de Tremblay-en-France, réuni le 7 novembre 2024, a émis à la 
majorité un avis favorable sur le projet de PLUI tel que présenté à l’enquête, assorti de 
remarques et demandes d’ajustements, sans que celles-ci ne remettent en question l’avis 
favorable exprimé. 

3.2.8. Villepinte 

Le conseil municipal de Villepinte, réuni le 29 octobre 2024, a émis à la majorité un avis 
favorable sur le projet de PLUI tel que présenté à l’enquête, assorti de remarques et 
demandes d’ajustements, sans que celles-ci ne remettent en question l’avis favorable 
exprimé. 

3.2.9. Réponse de l’EPT aux demandes des communes 

L’élaboration du PLUi s’est appuyée sur une collaboration étroite et itérative avec les 
communes. Chaque retour résulte d’une relecture attentive de leur part et d’échanges 
approfondis en amont des délibérations. De nombreux comités de pilotage et réunions 
ont permis de discuter et d’arbitrer les différentes dispositions. 
L’ensemble des avis communaux sera pris en compte lors des ajustements du 
dossier en vue de son approbation. 

3.2.10. Appréciation et avis de la commission d’enquête 

La commission d’enquête prend note de l’accord de l’EPT pour tenir compte, dans 
la version définitive du PLUI, des demandes d’ajustements émises par les 
communes au titre des avis PPA et durant l’enquête. 
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3.3. L’Etat 

3.3.1. Avis de l’Etat 

Dans son avis du 9 octobre 2024, Monsieur le Préfet de Seine-Saint-Denis émet un avis 
favorable au PLUI tel que présenté à l’enquête, assorti d’une requête pour la prise en 
compte et l’intégration d’un certain nombre de demandes et d’observations. 

3.3.2. Réponse de l’EPT 

Dans sa réponse, reproduite ci-dessous, l’EPT répond point par point aux demandes 
émises par l’Etat : 

 Détailler davantage la production de logements en termes de répartition 
communale et d’échéancier (Recommandation) 

Cette demande était conjointe à celle de l'autorité environnementale. L’EPT s’est engagé 
à préciser davantage la répartition de la production de logements dans son mémoire en 
réponse à l’avis de la MRAe. 
Le tableau ci-après, qui sera ajouté au rapport de présentation, détaille la production de 
logements par OAP et son inscription dans le temps. Associé à l’étude en cours sur la 
capacité de développement de nouveaux logements en diffus, il démontre que le territoire 
est en mesure d’atteindre ses objectifs de production. 
Il est rappelé que le document d’urbanisme permet la réalisation de ces objectifs, mais 
ne peut contraindre la mise en œuvre effective des opérations. 

 Limiter les disparités de règles dans les secteurs limitrophes à 2 communes 
(Recommandation) 

Certaines dispositions concernant des ensembles cohérents localisés sur plusieurs 
communes feront l'objet d'une mise en cohérence de leur dispositif règlementaire. C'est 
par exemple le cas de l'emprise aéroportuaire du Bourget, situé à cheval sur les 
communes de Dugny et du Bourget, où une seule et unique zone et un même dispositif 
règlementaire sera appliqué. 

 Mettre en cohérence la protection patrimoniale et homogénéiser le repérage 
par les communes. Mieux traiter la dimension paysagère (Recommandation) 

Dans le cadre de la reprise des PLU communaux et de la réflexion menée durant 
l’élaboration du PLUi, un grand nombre d’élément du patrimoine local a fait l’objet d’une 
protection particulière. Le PLUi a permis la mise en place d’une typologie de classement 
homogène à l’échelle du Territoire. Cependant, il est à noter qu’il s’agit d’une première 
étape dans la définition d’une politique patrimoniale territoriale, qui devra être renforcée 
et complétée lors d’évolutions prochaines du PLUi en partenariat notamment avec les 
services de l’ABF, du Département et du CAUE.  
Par ailleurs, les communes de Drancy et de Dugny constituent des fiches patrimoniales 
qui viendront compléter les outils de protection pour le dossier approbation. 

 Simplifier le système des indices (Recommandation) 
Le système des indices a été mis en place pour tenir compte des particularités de chaque 
quartier, selon sa forme urbaine et son évolution projetée. Dans la version arrêtée du 
projet, de nombreux indices présentant une même disposition ont été maintenu, dans un 
souci de facilitation des ajustements entre l'arrêt et l'approbation de demandes de 
communes qui souhaiteraient faire évoluer leur indice. Cependant, un travail de 
regroupement et de simplification de l'ensemble des indices sera réalisé dans le cadre 
du dossier pour approbation. 

 Limiter la consommation des ENAF et mieux la justifier (Recommandation) 
Conformément à la loi Climat et Résilience, le SCoT, à travers sa prescription P33, définit 
une enveloppe maximale de consommation des Espaces Naturels, Agricoles et 
Forestiers (ENAF). Cette enveloppe inclut notamment les Zones d’Aménagement 
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Concerté (ZAC) créées avant l’approbation du SCoT, telles que Aerolians à Tremblay-
en-France, Terre d’Avenir – Terre d’Eau à Sevran, et le Cluster des Médias à Dugny, 
représentant un total de 114 hectares. 
Certains projets ne sont pas comptabilisés comme une consommation d’ENAF, 
notamment : 

 L’extension de la maison d’arrêt de Villepinte, située sur la commune de Tremblay-
en-France (16,04 hectares) - projet d’intérêt national, est donc hors du champ 
d’intervention des collectivités locales. 

 Les infrastructures de transport actuellement classées en zone U7, représentant 
1,18 hectare. 

A la suite aux avis de l’Etat, de la CIPENAF, et de la Métropole un travail minutieux a été 
réalisé concernant les ENAF se situant en zone U du PLUi. Vous trouverez ci-annexé ce 
document complet présentant le travail réalisé afin de répondre au mieux à cette 
recommandation (annexe 2).   
Pour chaque secteur d’ENAF situé en zone U, une justification est apportée quant à son 
classement et aux dispositions réglementaires qui lui seront applicables dans le PLUi. Il 
est important de souligner ici que l’IPR encourage à une analyse des ENAF identifiés au 
MOS, ceux-ci pouvant ne pas présenter les qualités justifiant d’un tel classement et ainsi 
ne pas être finalement considérés comme tels au sein du PLUi.  
Un travail important a été mené avec les communes, et notamment Tremblay-en-France, 
afin d’identifier toutes les possibilités et outils visant à réduire la consommation des ENAF 
et de s’assurer de leur protection. 
Ce travail permet de limiter la consommation d’ENAF dans le cadre du PLUi (hors 
enveloppe SCoT) à environ 9 hectares. Cette consommation résiduelle, représentant 
moins de 1,5% des ENAF (632ha) présents sur le territoire (toutes zones confondues 
mais hors enveloppe SCot), fait donc l’objet d’une justification approfondie. 
Le rapport de présentation sera complété par cette analyse fine de chaque secteur 
identifié comme un Espace Naturel, Agricole et Forestier (ENAF) au sens du 
recensement du MOS 2021 réalisé par l’Institut Paris Région (IPR).  

 Revenir sur l’autorisation de certaines sous-destinations en zone N 
(Recommandation) 

Les sous-destination de restauration autorisées (même si elle l'est de manière très 
limitée) en zone naturelle Nl et Nla sera interdite dans le dossier approuvé. Le secteur 
nécessitant l'implantation d'une petite structure de restauration au sein de ces espaces, 
fera l'objet d'un secteur de taille et de capacité d'accueil limité (STECAL) localisé sur le 
plan de zonage.  Seules les communes de Villepinte et de Sevran auront recours à cet 
outil sur 2 secteurs particuliers nécessitant l'implantation d'une petite offre de 
restauration. 

 Permettre la mise en œuvre de certains projets à enjeux pour l’Etat 
(Recommandation) 

L’État a sollicité plusieurs ajustements auprès de l’EPT concernant des projets impliquant 
tout ou partie de leur foncier. La grande majorité de ces demandes seront intégrées au 
PLUi en vue de son approbation. 
Toutefois, certaines n’ont pas été retenues afin de préserver la cohérence du dispositif 
réglementaire du PLUi. Par exemple, la demande d’autoriser du logement ou de 
l’hébergement en zone U6h (secteur du Bourget) étant incompatible avec la vocation 
économique de la zone U6, un reclassement en zone U5 sera mis en œuvre. De même, 
concernant Val Francilia, l’État a relevé une incohérence entre l’OAP Val Francilia et son 
classement en zone U6. Bien que l’OAP mentionne une réflexion en cours sur le site, 
son maintien en zone U6 (activités économiques) garantit qu’aucune mutation ne puisse 
intervenir avant la validation d’un projet concerté avec les partenaires publics. 
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3.3.3. Appréciation et avis de la commission d’enquête 

La commission d’enquête prend note de l’accord de l’EPT pour la prise en compte 
des remarques émises par l’Etat. 

3.4. La commission CIPENAF 

3.4.1. Avis de la Commission 

Dans son avis du 26 septembre 2024, la CIPENAF émet un avis défavorable au projet 
de PLUI tel que présenté, lié à plusieurs réserves. 

3.4.2. Réponse de l’EPT 

Dans sa réponse, reproduite ci-dessous, l’EPT répond point par point aux demandes de 
la Commission : 

 Limiter la consommation des ENAF et mieux la justifier (Réserve) 
Il s’agit de la même réponse que celle apportée à la recommandation de l’État 
mentionnée ci-dessus. Un travail précis est annexé à ce mémoire et sera intégré au 
rapport de présentation, justifiant le classement des ENAF et les dispositions 
réglementaires applicables. Une analyse détaillée des secteurs concernés a été menée, 
ainsi qu’une concertation avec les communes, notamment Tremblay-en-France, pour 
limiter la consommation des ENAF à environ 9 hectares. La consommation résiduelle fait 
l’objet d’une justification approfondie. 

 Revenir sur l’autorisation de certaines sous-destinations en zone N 
(Réserve) 

Il s’agit de la même réponse que celle apportée à la recommandation de l’État 
mentionnée ci-dessus. La sous-destination "restauration" sera interdite en zone naturelle 
(Nl et Nla) dans le dossier approuvé. Toutefois, pour répondre à des besoins spécifiques, 
un STECAL sera défini sur le plan de zonage pour permettre l’implantation limitée de 
petites structures de restauration. Seules les communes de Villepinte et Sevran y auront 
recours sur deux secteurs précis. 

 Bien justifier la prise en compte de la sauvegarde du paysage dans le cadre 
du changement des destinations en zone N pour le projet IMGP du musée 
des Poudres et du Pavillon d’Autriche. (Recommandation) 

Le rapport de présentation sera complété sur ce point. 

3.4.3. Appréciation et avis de la commission d’enquête 

La commission d’enquête prend note avec intérêt de l’accord de l’EPT pour la prise 
en compte des réserves émises par la CIPENAF. 

3.5. Le département de Seine-Saint-Denis 

3.5.1. Avis du département 

Dans sa délibération du 26 septembre 2024, le conseil départemental émet un avis 
favorable avec réserves, assorti de recommandations sur le PLUI tel que présenté. 

3.5.2. Réponse de l’EPT 

Dans sa réponse, reproduite ci-dessous, l’EPT répond point par point aux demandes du 
département : 

 Sécuriser la réalisation du futur village d'enfants et de supprimer 
l'emplacement réservé au profit de la commune sur ce secteur 

La commune de Villepinte ne souhaite pas modifier son zonage ni son règlement sur le 
site désigné par le Département. Elle maintient également l’emplacement réservé pour 
la construction d’un nouveau groupe scolaire. La Ville est confrontée à une forte pression 
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sur ses équipements scolaires et est sans possibilité d’adaptation supplémentaire, elle 
considère essentiel de préserver cet emplacement afin de répondre aux besoins liés à la 
croissance de sa population. Les échanges avec le Département se poursuivent 
concernant ce secteur. 

 Sécuriser la réalisation du projet sur le site du Centre Départemental Enfants 
et Familles 

En effet, la nouvelle définition des espaces paysagers protégés du PLUi arrêté constitue 
sur ce site, un obstacle au projet du Département. Ainsi, les règles de l’espace paysager 
présent sur le site sera ajusté afin de permettre la réalisation du centre Départemental 
Enfants et Familles. 

 Modifier les destinations acceptables au sein des différents secteurs des 
zones 

Le Département propose d'ouvrir la zone naturelle à des usages non autorisés par le 
Code de l'Urbanisme. Cette demande va à l'encontre des avis de l'État et de la CIPENAF, 
qui recommandent de limiter les usages permis au sein des zones N tel qu’indiqué ci-
dessus. Par conséquent, cette demande ne peut être intégrée dans le PLUi. Les secteurs 
nécessitant l'implantation d'une structure de restauration au sein de ces espaces, devra 
faire l'objet d'un secteur de taille et de capacité d'accueil limité (STECAL) localisé sur le 
plan de zonage. 

 Autoriser les activités logistiques en zone dense (U1, U2, U3, U5) pour 
permettre l’armature de la chaine logistique du premier au dernier km 

L'EPT ne souhaite pas autoriser les activités d'entrepôts au sein des zones d'habitat. 
Les entrepôts ont pour conséquence un développement important des sources de 
nuisances (bruit et pollution notamment liés au passage des camions), déjà fortement 
présentes sur le territoire. Par ailleurs, le réseau viaire n'est pas toujours adapté à 
l'accueil de ce type d'activités, notamment en zone pavillonnaire. Enfin, le maillage du 
territoire en zone d'activité (zone U6), où les entrepôts sont autorisés, est suffisamment 
important et bien réparti géographiquement pour permettre l'implantation d'éléments 
participant à la logistique du dernier kilomètre. 

 Limiter la consommation des ENAF et mieux la justifier. 
Il s’agit de la même réponse que celle apportée à la recommandation de l’État et à la 
CIPENAF mentionnée ci-dessus. Un travail précis est annexé à ce mémoire et sera 
intégré au rapport de présentation, justifiant le classement des ENAF et les dispositions 
réglementaires applicables. Une analyse détaillée des secteurs concernés a été menée, 
ainsi qu’une concertation avec les communes, notamment Tremblay-en-France, pour 
limiter la consommation des ENAF à environ 9 hectares. La consommation résiduelle fait 
l’objet d’une justification approfondie. 

 Prendre en compte la réouverture du ru du Sausset ainsi que ses abords 
Le ru du Sausset est le dernier cours d’eau à ciel ouvert de la Seine-Saint-Denis, la 
majeure partie de son tracé ayant été busée. Néanmoins, il reste visible dans le vallon 
du Sausset, entre le vieux bourg de Tremblay et Villepinte. Ce secteur constitue un enjeu 
majeur du projet du vallon du Sausset, inauguré en 2023. 
La marge de retrait imposée par le SAGE vise à garantir les conditions nécessaires à la 
réouverture des rus identifiés dans le schéma, et préserver les possibilités de 
renaturation. 
D'autres sections du ru du Sausset sont également prévues pour être rouvertes, 
notamment dans le cadre de l'opération de rénovation urbaine du quartier Mitry 
Ambourget à Aulnay-sous-Bois. Conformément à la demande de la Métropole, l'OAP 
Mitry Ambourget sera complétée par le tracé du ru du Sausset prévu pour cette 
réouverture. 
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3.5.3. Appréciation et avis de la commission d’enquête 

La commission d’enquête prend note de la réponse de l’EPT et regrette que 
certaines demandes du département ne puissent apparemment pas être prises en 
compte dans le PLUI. 

3.6. Le SAGE 

3.6.1. Avis du SAGE 

La commission locale de l’eau a émis le 6 septembre 2024 un avis favorable avec 
réserves sur le projet de PLUI présenté. 

3.6.2. Réponse de l’EPT 

Dans sa réponse, reproduite ci-dessous, l’EPT répond point par point aux demandes du 
SAGE : 

 Augmenter le coefficient de pleine terre a minima à 20 % pour l’ensemble du 
territoire 

Le PLUi a déjà marqué une progression très forte des obligations en matière de pleine 
terre par rapport aux PLU applicables. Seules les zones U2 (cœur de ville) et U6 (zones 
d'activités économiques) imposent 15% de pleine terre. Il faut toutefois rappeler que cette 
obligation se double d'une mise en place d'un coefficient de biotope minimum de 15% 
qui peut se traduire en tout ou partie par de la pleine terre. Dans les faits, les 20% de 
pleine terre seront donc applicables sur l'ensemble du territoire. 
À la suite d'une analyse approfondie menée en réponse à la sollicitation du SAGE, 
plusieurs secteurs verront leur prescription relative au taux de pleine terre ajustée afin 
d'atteindre un objectif de 20 % à l’échelle de la parcelle : 

- Les secteur U3b – AAAAAA et secteurs U3b – IKAAQA à Aulnay-sous-Bois 
- Les zones U6 situées à Dugny (il est à noter que l’ensemble des zones de 

Dugny sont d’ores et déjà à 20% de pleine terre) 
- Le secteur U2cFFDEGF correspondant à l’avenue de la Division Leclerc – 

artère principale au Bourget 
Plusieurs communes avaient déjà des secteurs denses prescrivant des taux de pleine 
terre à 20%, c’est le cas à Villepinte, Drancy, Sevran. 

 Augmenter la marge de retrait de part et d’autre des cours d’eau 
Le dossier d'arrêt du PLUi prévoyait une marge de recul de 15 m le long du canal de 
l'Ourcq, indépendamment de la zone traversée, conformément à la demande du SAGE. 
Pour les rus, cette marge était de 10 m en zones N et A, et de 6 m en zone U. La demande 
d'élargir cette marge à 10 m en zone U sera prise en compte pour chaque ru identifié par 
le SAGE lors de l'ajustement des documents du PLUi en vue de son approbation. 

 Afficher un objectif de désimperméabilisation concret au sein des OAP 
Des dispositions existent au sein du projet de PLUi permettant de garantir une part 
d’espaces perméables au sein des secteurs de projets. En effet, au sein de l’ensemble 
des zones urbaines, des objectifs de pleine terre, complétées par un coefficient de 
biotope par surface (CBS) dans les secteurs les plus contraints, permettent de garantir 
une désimperméabilisation et une végétalisation progressive du territoire, y compris au 
sein des secteurs les plus “minéraux” comme les zones d’activités économiques ou les 
cœurs de ville. 
L’intégration d’orientations de désimperméabilisation dans les OAP sectorielles s’avère 
particulièrement complexe à mettre en œuvre et à instruire. Un taux de 
désimperméabilisation appliqué à l’échelle d’une OAP est difficilement applicable et 
pourrait fragiliser l’instruction des permis. En effet, ces derniers seront déposés 
progressivement, à des échéances aujourd’hui inconnues, ce qui crée un risque de 
"premier arrivé, premier servi". 
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 Faire apparaitre systématiquement un enjeu de renaturation des cours d’eau 
au sein des OAP traversées par un cours d’eau 

La demande du SAGE concernant l'intégration des tracés des rus au sein des OAP a été 
globalement validée par la commune pour leur inclusion dans les documents. 
Toutefois, il est important de souligner qu'il n'est pas possible de déterminer avec 
certitude l'emplacement des lits naturels des rus, en raison de leur canalisation pour 
beaucoup et de leur intégration dans les réseaux d'assainissement. Il convient de 
préciser que ces tracés correspondent aux rus non identifiés par le SAGE, et qui ne 
bénéficient pas d'une marge de recul de protection. Il faut donc mentionner que cette 
situation soulève des interrogations quant à la prise en compte de leur réouverture, sans 
compromettre les aménagements. 

 Inscrire le tracé de réouverture du Sausset au sein de l’OAP Gros Saule / 
Mitry / Ambourget 

Cette demande est similaire à celle de la Métropole. Dans le cadre de la rénovation 
urbaine du quartier Mitry Ambourget à Aulnay-sous-Bois, l'OAP sera complétée par le 
tracé du ru du Sausset prévu en réouverture. 

3.6.3. Appréciation et avis de la commission d’enquête 

La commission d’enquête prend note avec intérêt de la réponse de l’EPT, qui 
accepte de prendre en compte l’essentiel des demandes du SAGE en matière de 
préservation des cours d’eau et de leurs abords. 

3.7. Le SEDIF 

3.7.1. Avis du SEDIF 

Par courrier du 8 octobre 2024, le SEDIF émet un avis favorable au PLUI, assorti de 
certaines remarques. 

3.7.2. Réponse de l’EPT 

Dans sa réponse, reproduite ci-dessous, l’EPT répond favorablement à la principale 
remarque du SEDIF : 

 Déclassement des ouvrages classés en EPP et le rappel des occupations 
des sol interdites dans les périmètres de protection. 

Cette demande sera intégrée au PLUi. 

3.7.3. Appréciation et avis de la commission d’enquête 

La commission d’enquête prend note de la réponse de l’EPT, qui accepte de 
prendre en compte les demandes du SEDIF en matière de préservation des 
sources et réseaux de distribution d’eau potable. 

3.8. Le SIAAP 

3.8.1. Avis du SIAAP 

Dans son avis du 8 octobre 2024, le SIAAP émet un avis favorable au PLUI, assorti de 
réserves et recommandations. 

3.8.2. Réponse de l’EPT 

Dans sa réponse, reproduite ci-dessous, l’EPT répond favorablement aux demandes du 
SIAAP : 

 Rappel des préconisations du SIAAP en matière de rejet des eaux de pluies 
dans le réseau au sein du PLUi 

Cette demande sera intégrée au PLUi en cohérence avec du schéma directeur de 
l'assainissement du territoire. 



 
N° E24000016/93 
 

 

Page N° 102 sur 122 
Enquête publique relative au projet d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) du territoire de Paris Terres d’Envol 

3.8.3. Appréciation et avis de la commission d’enquête 

La commission d’enquête prend note de la réponse de l’EPT, qui accepte de 
prendre en compte les demandes du SIAAP en matière de préservation des 
réseaux d’assainissement. 

3.9. Le réseau de transport d’électricité 

3.9.1. Avis de Rte 

Dans son courrier du 12 septembre 2024, Rte rappelle la présence de lignes électriques 
à haute ou très haute tension, tant aériennes que souterraines, traversant le territoire de 
l’EPT. Il est également fait mention de projets de lignes de raccordement de futurs data 
center sur le territoire. 
Les corridors de passage de ces ouvrages doivent être pris en compte dans le PLUI. 

3.9.2. Réponse de l’EPT 

Dans sa réponse, reproduite ci-dessous, l’EPT répond favorablement aux demandes de 
Rte : 

 Complément des servitudes d’utilités publique et déclassement d’EBC sous 
le réseau. 

Cette demande sera intégrée au PLUi. 

3.9.3. Appréciation et avis de la commission d’enquête 

La commission d’enquête prend note de la réponse de l’EPT, qui accepte de 
prendre en compte les demandes de Rte en matière de préservation des corridors 
de passage de lignes électriques à haute et très haute tension. 

3.10. La SNCF 

3.10.1. Avis de la SNCF 

Dans son courrier du 25 septembre 2024, la SNCF précise les servitudes liées à la 
présence de ses ouvrages (voies ferrées et abords) et demande un certain nombre 
d’assouplissements aux limites de zonage et au règlement du PLUI afin d’avoir la 
possibilité d’installer des entrepôts dans d’anciens bâtiments situés sur ses emprises. 

3.10.2. Réponse de l’EPT 

La réponse de l’EPT, reproduite ci-dessous, ne donne pas totalement droit aux requêtes 
de la SNCF : 

 Intégrer des dispositions particulières autorisant la construction ou la 
gestion de structures nécessaires à l’activité ferroviaire en zone agricole et 
autoriser la destination entrepôt dans les zones U1, U2, U3, U5, U7 et UP. 

De manière générale, aucune modification de zonage ne sera accordée sur le foncier 
appartenant à la SNCF sans qu’un projet clairement défini en termes d’objectifs, de cadre 
et de contours n’ait été discuté avec les collectivités. Concernant la demande de la SNCF 
visant à intégrer des dispositions autorisant explicitement la destination « entrepôts » sur 
les emprises ferroviaires, sans restriction aux activités ferroviaires, en zones A, U1, U2, 
U3, U5, U7 et UP, l’EPT ne souhaite pas donner suite. Toutefois, pour les nouvelles 
constructions, le PLUi autorisera cette destination uniquement si elle est directement liée 
à l’activité ferroviaire. Des modifications pourront également être envisagées sous 
conditions pour les constructions déjà existantes à la date d’approbation du PLUi. 

 Reclassement de certains secteurs (dont zone N) dans des zones 
d’équipement ou d’activités spécifiques et suppression de certains 
classements en EPP. 
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Les demandes de modification d’EPP et de reclassement en zone Naturelle sont 
contraires aux préconisations de l’État, qui recommande de qualifier les talus et délaissés 
en zone N ou en continuités écologiques. Cette orientation sera d’ailleurs appliquée aux 
délaissés des autoroutes. 
À l’échelle du territoire, aucune suppression des protections d’espaces paysagers au titre 
de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme n’est prévue. Toutefois, des précisions 
pourront être apportées, notamment pour garantir le respect de la servitude T1 dans le 
cadre des compensations liées à l’abattage d’arbres. 

 Modification de certaines OAP pour ne pas entraver des projets de 
développement sur du foncier SNCF. 

Les demandes concernant les OAP se réfèrent à l'OAP Semard Casanova au Blanc-
Mesnil et à l'OAP Quartier du Marché à Sevran. Ces demandes n'ont pas été validées, 
car elles entraîneraient une réduction des orientations liées aux espaces verts ou à la 
préservation des cœurs verts. 

3.10.3. Appréciation et avis de la commission d’enquête 

La commission d’enquête prend note avec intérêt de la réponse de l’EPT, qui ne 
souhaite pas assouplir le règlement du PLUI afin de pouvoir garder un droit de 
regard sur les éventuels futurs projets de la SNCF situés sur ses emprises. 

3.11. Ile de France Mobilités 

3.11.1. Avis d’IDFM 

Dans son courrier du 8 octobre 2024 relatif au PLUI, IDFM relève un certain nombre de 
points et remarques sur : 

 La compatibilité du règlement du PLUI avec le plan de déplacements urbains d’Ile 
de France de juin 2014, 

 Les projets d’infrastructures de transports collectifs identifiés au PLUI, 
 Les projets de pôles d’échange multimodaux cités au PLUI. 

3.11.2. Réponse de l’EPT 

La réponse de l’EPT, reproduite ci-dessous, répond aux remarques soulevées par IDFM : 
 Compléter la présentation du PDUIF par un rappel des prescriptions du 

PDUIF en matière de normes de stationnement automobile et vélo 
L'avis de d'IDFM porte principalement sur des points de modification et de précision de 
la présentation du PDUIF, et de la présentation au sein du diagnostic du réseau 
ferroviaire dont il a la charge. Les éléments seront mis à jour en fonction des demandes 
d'IDFM. 

 Ajustements règlementaires visant à la réalisation des pôles multimodaux. 
À l’exception de Dugny, où les demandes d’IDFM nécessiteront une étude 
complémentaire une fois le projet de la gare davantage avancé, les autres demandes 
seront prises en compte sous réserve de leur faisabilité. 

3.11.3. Appréciation et avis de la commission d’enquête 

La commission d’enquête prend note de la réponse de l’EPT, qui va mettre à jour 
le PLUI pour suivre les recommandation d’IDFM. 

3.12. Aéroport de Paris 

3.12.1. Avis d’ADP 

Dans son courrier du 9 septembre 2024, ADP soulève un certain nombre de difficultés 
qu’il rencontrerait si le règlement de PLUI était conservé en l’état : 
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 Nécessité d’harmonisation des règles d’implantation entre Dugny et Le Bourget, 
 Difficulté d’application du pourcentage de pleine terre sur la zone aéroportuaire et 

la cargo city à Tremblay-en-France. 

3.12.2. Réponse de l’EPT 

La réponse de l’EPT, reproduite ci-dessous, répond aux préoccupations d’ADP : 
 Harmonisation des règles entre Dugny et le Bourget 

Suite aux échanges préalables avec les services d'ADP, ce point a été soulevé et 
transmis à la Ville de Dugny, qui l’a intégré dans son avis communal. Les modifications 
seront donc prises en compte dans le dossier d’approbation. 

 Demande de réduction des obligations de pleine terre sur le secteur 
Les discussions sont en cours avec ADP pour intégrer leurs contraintes, notamment pour 
le secteur de l'OIN, dans le dispositif réglementaire du PLUi, afin de préserver les 
superficies de pleine terre existantes. 

3.12.3. Appréciation et avis de la commission d’enquête 

La commission d’enquête prend note de la réponse de l’EPT, qui accepte 
d’homogénéiser les règles entre Dugny et Le Bourget, et s’engage à poursuivre les 
discussions avec ADP quant aux obligations de pleine terre à respecter. 

3.13. Chambre d’agriculture d’Ile de France 

3.13.1. Avis de la Chambre d’agriculture 

Dans son courrier du 30 septembre 2024, la Chambre régionale d’agriculture émet le 
souhait d’introduction de quelque souplesse dans les implantations d’éventuels futurs 
bâtiments liés à l’activité agricole. 

3.13.2. Réponse de l’EPT 

La réponse de l’EPT, reproduite ci-dessous, répond défavorablement à la demande de 
la chambre d’agriculture : 

 Assouplissement des dispositions d’implantation des constructions 
Il n'est pas souhaité assouplir les règles d'implantation dans des espaces ouverts, tels 
que les terres agricoles de Tremblay-en-France. Compte tenu de la taille des parcelles, 
cela n'affecte en rien le maintien, le développement et la diversification de l'activité 
agricole. 

3.13.3. Appréciation et avis de la commission d’enquête 

La commission d’enquête prend note de la réponse de l’EPT, qui ne remet pas en 
question la poursuite des activités agricoles. 

3.14. Association Environnement 93 

3.14.1. Avis de l’association 

Dans son courrier du 29 septembre 2024, Environnement 93 détaille l’ensemble des 
questions que suscite à ses yeux le PLUI, dans une note de 22 pages dont le sommaire 
figure ci-dessous : 
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3.14.2. Réponse de l’EPT 

La réponse de l’EPT, reproduite ci-dessous, répond aux points essentiels soulevés par 
Environnement 93 : 

 Réduire l’exposition des populations aux polluants via la réduction à la 
source et à la localisation des projets 

Une actualisation basée sur des études récentes, qui n’ont pu être prises en compte au 
moment de l’arrêt, est prévue et permettra de réinterroger la pertinence des mesures 
ERC mises en œuvre. Notamment, les mesures identifiées dans le cadre d’une étude 
d’impact « projet » et pouvant trouver une déclinaison dans l’OAP sectorielle seront 
étudiées. 
Par ailleurs, l’évaluation environnementale sera complétée par une lecture plus 
approfondie de ces zones afin de faciliter la compréhension et la perception des règles 
et orientations applicables. Cette analyse visera notamment à compléter spécifiquement 
la connaissance en matière environnementale et à identifier les mesures mises en œuvre 
à travers les différentes pièces du PLUi. 
Dans le cadre du travail d’analyse des avis et d’ajustements du PLUi à venir, certaines 
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dispositions seront néanmoins réinterrogées et pourront être complétées afin de les 
rendre plus précises en fonction de la pertinence de l’outil à mobiliser et des objectifs 
recherchés. 
Enfin, afin de faciliter la compréhension et d’apporter une vision territorialisée, des 
cartographies synthétiques qui positionnent les différents secteurs d’OAP vis à vis des 
enjeux environnementaux (risques, nuisances, TVB) seront produites. 

 Développer des outils pour réduire la carence en espaces verts 
Concernant la carence en espaces verts, la stratégie de renaturation du territoire est 
transversale au corpus réglementaire du PLUi et s’appuie sur des dispositifs différents 
selon la nature des secteurs : 

- Au sein des zones de projet, le maintien, la création ou l’extension d’espaces de 
nature visent à améliorer l’accessibilité pour chaque habitant ou actif du territoire 
à un espace vert de proximité. 

- Au sein de l’ensemble des zones urbaines, des objectifs de pleine terre, 
complétées par un coefficient de biotope par surface (CBS) dans les secteurs les 
plus contraints, permettent de garantir une désimperméabilisation et une 
végétalisation progressive du territoire, y compris au sein des secteurs les plus 
“minéraux” comme les zones d’activités économiques ou les cœurs de ville. Ces 
objectifs seront relevés pour passer à 20% de pleine terre au sein de certains 
secteurs. 

- Au sein des zones les plus carencées en espaces verts, des emplacements 
réservés pour la création d’espaces verts sont inscrits sur le plan de zonage. 

- Sur l’ensemble du territoire, des protections paysagères (espaces boisés 
classés, espaces et alignements paysagers protégés, arbres remarquables) sont 
mises en place. 

 Augmenter la marge de recul vis à vis des cours d’eau 
Conformément à la demande du SAGE mentionnée ci-dessus, l'élargissement de la 
marge de recul à 10 m en zone U sera intégré au dossier d'approbation. 

 Garantir la préservation du ru du Sausset. 
Conformément aux demandes du SAGE et de la métropole, mentionnées ci-dessus, la 
marge de retrait visant à garantir les conditions nécessaires à la réouverture des rus 
identifiés et à préserver les possibilités de renaturation sera prise en compte, notamment 
pour les tronçons du ru du Sausset à l’étude dans le cadre de la rénovation urbaine du 
quartier Mitry Ambourget à Aulnay-sous-Bois. 

 Simplifier le système d’indice et mettre en cohérence les règles d’emprise 
au sol et de pleine terre 

Les indices ont été mis en place pour tenir compte des particularités de chaque quartier, 
selon sa forme urbaine et son évolution projetée. Si le PLUi impose à l’ensemble des 
secteurs par grande typologie de zone un espace minimum de pleine terre, 
conformément aux orientations du SCOT métropolitain, certains secteurs peuvent bien 
évidemment se voir imposer des minima de pleine terre plus important, fonction de leur 
configuration et des enjeux qui leurs sont propre. Une unification des couples pleine terre 
/ CBS reviendrait à disposer de règles moins disantes sur un plan environnemental. 
Les dispositions concernant l’emprise au sol des constructions et les règles concernant 
les espaces non bâtis n’ont pas la même vocation en matière de forme urbaine. Ainsi, il 
est possible de ne pas règlementer l’emprise au sol tout en exigeant un pourcentage 
minimal de pleine terre et de CBS. Cela apporte une plus grande souplesse de mise en 
œuvre des projets tout en garantissant le respect des exigences environnementales du 
PLUi. Au contraire, dans certains quartiers, l’emprise au sol peut être encadrée de 
manière plus stricte pour répondre à des enjeux d’insertion urbaine, de densité et de 
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respect de l’équilibre de ces quartiers. 
 Augmenter le coefficient de pleine terre a minima à 20 % pour l’ensemble du 

territoire 
Comme mentionné précédemment, et conformément à la demande du SAGE, le PLUi a 
considérablement renforcé les obligations en matière de pleine terre par rapport aux 
anciens PLU. Seules les zones denses et U6 (zones d’activités économiques) imposent 
15 % de pleine terre – auquel s’ajoute un CBS de 15%. Le PLUi a également ajusté les 
pourcentages de pleine terre dans certains secteurs identifiés ci-dessus suite à ces 
demandes. 

 Protéger les espaces enherbés des plateformes aéroportuaires et des talus 
ferroviaires 

Un EPP spécifique sera ajouté pour les espaces enherbés des plateformes 
aéroportuaires, avec les objectifs suivants : 

- L’intérêt écologique et paysager des espaces verts paysagers relais doit être 
préservé, à condition de ne pas perturber l’activité aéroportuaire. 

- Les constructions et installations liées à la valorisation paysagère et aux activités 
de la zone aéroportuaire sont autorisées, sous réserve de ne pas nuire à l’intégrité 
environnementale globale des lieux. 

3.14.3. Appréciation et avis de la commission d’enquête 

La commission d’enquête prend note de la réponse de l’EPT, qui prend en compte 
l’essentiel des remarques soulevées par l’association Environnement 93. 

3.15. Autres PPA et aménageurs 

3.15.1. Avis exprimés 

D’autres Personnes Publiques Associées ou aménageurs ont émis des contributions, 
incluant un certain nombre de réserves, durant la consultation des services et PPA. 
Pour autant, ces réserves ne remettent pas en question les avis favorables sur le projet 
de PLUI. 

3.15.2. Réponse de l’EPT 

La réponse de l’EPT, reproduite ci-dessous, répond de manière globale aux questions 
soulevées par ces PPA et aménageurs : 
Plusieurs contributions ont été déposées par les aménageurs afin que le PLUi prenne en 
compte l’évolution de projets en cours. Dans la plupart des cas, ces demandes ont fait 
l’objet de discussions préalables entre les communes, l’EPT et les aménageurs 
concernés. Elles seront donc, pour la grande majorité, intégrées au PLUi. 

3.15.3. Appréciation et avis de la commission d’enquête 

La commission d’enquête prend note avec satisfaction de la réponse de l’EPT, qui 
prendra en compte l’essentiel des remarques soulevées par ces PPA et 
aménageurs. 
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4.1. Les observations et courriers recueillis durant l’enquête 

Le procès-verbal d’enquête, annexé au présent rapport, récapitule l’ensemble 
des observations recueillies sur les registres papier ou déposées par voie électronique 
et via les courriers adressés à la commission d’enquête au cours de l’enquête publique. 

Ce procès-verbal et ses annexes ont été remis à l’EPT Paris Terres d’Envol 
le lundi 3 mars 2025. 
 

4.1.1. Visiteurs du site dématérialisé de l’enquête 

Ce nombre est très satisfaisant et témoigne de l’intérêt du public sur cette enquête. 
Il s’établit à une moyenne d’une trentaine par jour, avec un très fort pic de près de 
700 visiteurs à la toute fin de l’enquête (voir graphique ci-dessous). 

 

4.1.2. Tableau récapitulatif des observations recueillies par voie 
électronique (courriel et registre dématérialisé) 

Ce tableau figure en annexe 2 du procès-verbal de l’enquête. 

4.1.3. Tableau récapitulatif des observations recueillies sur les 
registres mis en place dans les 8 communes de l’EPT et au 
siège de l’enquête 

Ce tableau figure en annexe 3 du procès-verbal de l’enquête. 

4.1.4. Occurrences par thèmes de l’ensemble des observations 
recueillies au cours de l’enquête 

Les 267 observations recueillies au cours de cette enquête ont été réparties, en 
fonction de leur occurrence, sur 18 thèmes, détaillés dans le procès-verbal d’enquête. 

Les occurrences des remarques ou observations portant sur ces thèmes ont été les 
suivantes (certaines observations portant sur plusieurs thèmes) : 

 7 remarques sur le thème n°1 : Concertation préalable 
 14 remarques sur le thème n°2 : Qualité du dossier soumis à enquête et sa 

lisibilité 
 5 remarques sur le thème n°3 : Les OAP thématiques 
 31 remarques sur le thème n°4 : Les OAP sectorielles 
 32 remarques sur le thème n°5 : Logements, densification, besoins en 

établissements scolaires et qualité des zones d'habitation 
 32 remarques sur le thème n°6 : Environnement et biodiversité, trame verte et 

bleue et zones humides 
 55 remarques sur le thème n°7 : Qualité de vie, risques naturels, technologiques, 

nuisances (bruit, pollutions diverses, aéroports, …) 
 47 remarques sur le thème n°8 : Mobilité, transports publics et individuels 

(véhicules) et circulations douces 



 
N° E24000016/93  

 

Page N° 111 sur 122 
Enquête publique relative au projet d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) du territoire de Paris Terres d’Envol 

 66 remarques sur le thème n°9 : Paysage et patrimoine 
 80 remarques sur le thème n°10 : Règlement écrit et graphique et zonages 
 2 remarques sur le thème n°11 : Santé et établissements médicaux 
 10 remarques sur le thème n°12 : Développement économique et pôles 

d’emplois 
 19 remarques sur le thème n°13 : Consommation d’espace et étalement urbain. 

ZAN 
 9 remarques sur le thème n°14 : Le maintien du commerce et services de 

proximité 
 3 remarques sur le thème n°15 : Le maintien d’une activité agricole sur le 

territoire 
 7 remarques sur le thème n°16 : Le développement des énergies renouvelables, 

efficacité énergétique et préservation de la ressource en eau 
 34 remarques sur le thème n°17 : Autres problématiques 
 9 remarques sur le thème n°18 : Hors sujet du PLUi 

Il apparaît manifestement que c’est le thème relatif au règlement écrit et graphique 
qui est arrivé en tête des préoccupations des personnes qui se sont exprimées au cours 
de cette enquête, suivi du thème relatif au paysage et patrimoine. 
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4.2. Mémoire en réponse de Paris Terres d’Envol - Appréciations 
et avis de la commission d’enquête 

A la suite de la remise du procès-verbal de synthèse, décrite dans le 
paragraphe 2.10 ci-avant, l’EPT a transmis par courriel le 17 mars 2025 un document 
faisant état de ses différentes réponses au regard de chacun des thèmes retenus par la 
commission d’enquête. 

Ce mémoire en réponse de l’EPT a permis à la commission d’enquête de compléter 
le procès-verbal d’enquête annexé au présent rapport avec ses appréciations et 
avis sur la qualité et la pertinence des réponses apportées par l’EPT. 
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5.1. Le cadre général du projet de PLUI 

Les spécificités du territoire … 

Pour exprimer un avis sur le PLUi de Paris Terres d’Envol il est nécessaire de 
revenir sur les principales spécificités de ce territoire. 

Constitué de huit communes situées en petite couronne de Paris, ce regroupement 
forme une zone urbaine globalement dense, mais dont la densité reste inégale selon les 
communes. Drancy compte plus de 9 000 hab/km2 alors que Tremblay en France, la ville 
la plus éloignée de Paris, moins de 2 000 hab/km2. Cette dernière montre aussi la 
particularité d’accueillir encore des exploitations agricoles représentant 4 % de la surface 
du territoire de Paris Terres d’Envol. Ce chiffre est à mettre en rapport avec les 30 % du 
territoire dédiés à des zones d’activités et les 30 % pour l’habitat pavillonnaire. Paris 
Terres d’Envol présente, comme son nom l’indique une autre spécificité, celle d’accueillir 
deux grands aéroports de la région parisienne : Paris-Le Bourget et (partiellement) Paris-
Charles-de-Gaulle. Entre ces deux espaces aéroportuaires, tout l’est du territoire 
concentre d’importants pôles économiques, en activité ou à venir : Le Parc des 
Expositions, Garonor, Paris-Nord 2, l’ancien site PSA ou le projet Aérolians. 

Le territoire reste relativement fragmenté par la présence d’autoroutes, de voies 
ferrées et du canal de l’Ourcq, rendant parfois difficiles les déplacements entre les 
communes, certains points de passage se trouvant fréquemment très encombrés. Les 
transports collectifs sont encore relativement peu développés. Des aménagements liés à 
la Métropole du Grand Paris sont cependant prévus, qui vont améliorer l’offre de transport 
et créer des zones de développement urbain prévues par le futur PLUi. Peu 
d’aménagements sont aujourd’hui consacrés aux mobilités douces. L’OAP « Mobilités » 
du futur PLUi souhaite orienter le territoire en augmentant les équipements dédiés à ces 
mobilités douces. 

Le territoire accueille plusieurs grands parcs et de nombreux espaces verts. 
Cependant, ces derniers sont répartis de manière très inégale entre les communes. Par 
exemple, la ville de Drancy ne présente que très peu d’espaces verts. Le nouveau PLUi 
se propose de sanctuariser ces espaces, mais n’a pas beaucoup d’ouverture pour en 
créer de nouveaux. Il propose néanmoins un certain nombre de règles (pleine terre, 
aménagements des berges, préservation des arbres, végétalisation, …) allant dans le 
sens d’une volonté de renaturer la ville et de fournir quelques outils pour la rendre plus 
résiliente au réchauffement climatique. 

La sociologie et les engagements politiques des différentes villes du territoire se 
montrent aussi différents. Même si la majorité est dirigée par des maires LR (Aulnay-
sous-Bois, Le Blanc-Mesnil, Le Bourget, Dugny, Villepinte), l’orientation politique diverge 
à Sevran (EELV) et à Tremblay-en-France (PCF). Des différences se retrouvent aussi 
dans la sociologie des populations, les villes de Sevran et de Tremblay-en-France 
accueillant un nombre plus important d’habitants issus de classes sociales moins 
favorisées que des villes de Dugny, Drancy ou Aulnay-sous-Bois, avec un pourcentage 
de populations issues de l’immigration plus élevé. 

… et le nouveau PLUi qui en réglemente l’urbanisme 

Devant cette situation disparate d’une urbanité dense, proche de Paris et montrant 
d’importantes contraintes en matière de transports, de logements et d’activités, le PLUi 
ne peut être autre chose qu’un compromis essayant de satisfaire la volonté de construire 
un territoire plus accueillant, offrant une meilleure qualité de vie et plus résilient, tout en 
préservant le développement économique et en essayent de « stabiliser » une partie non 
négligeable de l’habitat, dont un tissu pavillonnaire précieux. Le choix affirmé de ne pas 
densifier le pavillonnaire en limitant au maximum la division des surfaces et, comme 
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Drancy l’a exigé sur son territoire, d’interdire les ouvertures en toitures, se comprend à la 
fois par la volonté d’éviter une densification incontrôlée, mais aussi par un risque de perte 
de qualité de ces zones d’habitation. Ces dernières occupant 30 % du territoire, elles 
représentent un électorat non négligeable et sans doute une source potentielle de 
difficultés pour les municipalités en cas de densification anarchique (services, réseaux, 
stationnement, transports, …). 

Si les propositions en matière de nature en ville ne sont pas absentes de ce PLUi, 
elles manquent parfois de souffle, n’ouvrant pas sur de grands projets, comme la mise 
en place de trames verte et bleue à l’échelle du territoire. La lutte contre 
l’imperméabilisation des sols est aussi un sujet que le PLUi aborde en exigeant pour 
toutes les constructions nouvelles un pourcentage de peine terre non négligeable et une 
récupération et une infiltration des eaux de pluie à la source. Il est cependant regrettable 
que ces exigences ne concernent pas aussi la voirie et les espaces publics en 
introduisant des obligations pour les municipalités de rendre les sols perméables lors de 
toutes transformations d’espaces communaux, comme les places de stationnement, les 
places publiques ou les parcs. 

Même si le PLUi fournit un état des lieux de l’environnement et des analyses 
concernant les risques naturels, la commission d’enquête estime que les problèmes liés 
au risque inondation ne sont pas forcément pris en compte au niveau des enjeux qu’ils 
représentent. Le territoire étant partiellement construit sur d’anciennes zones humides 
(marais) et comportant de nombreux cours d’eau, il reste sensible aux problématiques 
liées à l’eau, comme ont pu en témoigner de nombreux habitants lors des permanences. 
Inondations de parkings, de caves, de parties de voiries à ciel ouverts, ces situations 
semblent non négligeables dans certains secteurs sujets à des problèmes de remontées 
de nappes, de ruissellements où à des défauts d’évacuation des eaux de pluie. Le PLUi 
montre qu’il a conscience de ces problèmes et propose un certain nombre 
d’améliorations, mais reste prudent et n’introduit pas de règles d’urbanisme spécifiques, 
limitant par exemple les sous-sols dans certaines zones particulièrement sensibles. 

Les aspects concernant la réglementation urbanistique semblent aussi le fruit d’une 
adaptation à la diversité de chaque commune, puisqu’un système de zonage indiciel 
permet à chaque secteur de disposer d’une réglementation personnalisée et adaptée. 
Cette technique rend la lecture des dispositions réglementaires difficiles d’accès pour le 
public et induit forcément un manque d’homogénéité entre les villes. La contrepartie est 
d’offrir une plus grande souplesse et de pouvoir conserver certaines particularités 
spécifiques à chaque secteur. Cette possibilité pour chaque commune de se construire 
un règlement « sur-mesure » donne parfois l’impression que les municipalités se sont 
plus appliquées à migrer leurs anciens PLU dans le cadre du nouveau PLUi, plutôt que 
souhaiter reconstruire un véritable PLUi plus homogène à l’échelle du territoire. Il est 
aussi nécessaire de souligner les difficultés posées par ce système le long d’axes formant 
les limites entre communes où les règles sont susceptibles de changer de chaque côté 
d’une rue. 

Cette difficulté d’homogénéisation se ressent aussi dans certaines OAP sectorielles 
comportant des zones de projets réparties sur plusieurs communes. Les OAP sectorielles 
introduisant des règles globales et les zones de projets des règles spécifiques, 
éventuellement dépendantes des communes, il est nécessaire de s’assurer que certaines 
OAP réparties sur plusieurs communes ne présentent par des règles manquant 
d’homogénéité. 

Ce PLUi apparait donc comme une première tentative afin de fournir un cadre 
réglementaire d’urbanisme à l’ensemble du territoire de Paris Terres d’Envol. Il tente de 
trouver un équilibre entre des volontés municipales pas toujours homogènes, un territoire 
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urbain disparate, des activités économiques existantes et d’autres à venir demandant des 
aménagements. Ne négligeant pas les aspects qualité de vie, nature en ville et résilience, 
même si parfois il semble que les équipes municipales ou les gros acteurs du territoire 
ne se montrent pas toujours moteurs, il présente donc un équilibre réaliste entre de 
nombreuses contraintes. Comme tout plan d’urbanisme, il a aussi une vie à mener, 
amenant certainement de nombreuses améliorations et adaptations futures pour mieux 
répondre à certains enjeux encore mal identifiés ou dont les réponses semblent 
aujourd’hui difficiles à intégrer à l’édifice. 

5.2. Le déroulement de l’enquête publique 

5.2.1. La publicité de l’enquête 

5.2.1.1. Les affichages légaux 

Les affichages légaux prévus aux arrêtés d’organisation et de prolongation de 
l’enquête ont été effectués, par les soins des maires respectifs, dans les mairies et sur 
les panneaux administratifs de chacune des 8 communes concernées par l’enquête. 

5.2.1.2. Les parutions dans les journaux 

Les parutions dans les journaux mentionnées aux arrêtés d’organisation et de 
prolongation d’enquête ont bien été effectuées dans les délais requis. 

5.2.1.3. Les autres mesures de publicité 

L’avis d’enquête a fait l’objet de publications sur les sites internet des communes et 
de l’EPT. 

Le dossier complet ainsi que l’accès au registre dématérialisé étaient également 
consultables sur le site de l’hébergeur de l’enquête https ://www.registre-
numerique.fr/elaboration-plui-paris-terres-denvol, sur lequel il était également possible 
de consulter la procédure de l’enquête et son déroulement. 

5.2.2. Le déroulement des permanences 

Les 40 permanences de la commission d’enquête se sont déroulées sans incidents 
dans les 8 communes de l’EPT, aux dates et heures prévues. 

Les services de chacune de ces mairies ont apporté l’appui et le support logistique, 
permettant d’accueillir le public dans de bonnes conditions. 

L’ensemble des documents était mis à la disposition du public, dans des locaux 
adaptés à leur consultation. 

Au total ce sont 27 observations qui ont été déposées sur les registres papier des 
8 communes de l’EPT et du siège de celui-ci. 

Par ailleurs 240 observations ont été recueillies sur le registre dématérialisé mis 
en place pour cette enquête. 

Ce sont donc au total 267 observations qui ont été analysées par la commission 
d’enquête pour cette enquête. 

5.2.3. Réunions et rencontres effectuées 

5.2.3.1. Réunion publique d’information et d’échange 

Une réunion publique d’information et d’échange a eu lieu le jeudi 5 décembre 2024, 
elle s’est déroulée en présence d’un public relativement nombreux (près de 
80 personnes), comparé aux faibles nombres de visites durant les permanences de la 
commission d’enquête. 
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Deux observations ou questions ont été posées par écrit sur les feuilles remises à 
cet effet aux participants à la réunion en début de séance, et traitées parmi les autres 
questions posées durant l’enquête. 

5.2.3.2. Rencontres et entretiens avec les élus 

Au cours de cette enquête, le président de la commission d’enquête a pu rencontrer 
M. le président de l’EPT pour s’entretenir du déroulement de l’enquête. 

Certains élus ou adjoints délégués des communes sont également venus rencontrer 
les commissaires enquêteurs durant leurs permanences en mairies. 

5.3. Conclusions de la commission d’enquête 

5.3.1. Sur le déroulement de l’enquête publique 

A l’issue de l’enquête publique ayant duré un total de 47 jours, il apparaît : 

 que la publicité par affichage a été faite dans les délais et maintenue pendant 
toute la durée de l’enquête et de sa prolongation ; 

 que les publications légales dans les journaux ont été faites dans deux journaux 
paraissant dans le département concerné par le projet plus de 15 jours avant le 
début de l’enquête et répétées dans ces mêmes journaux dans les 8 premiers 
jours de l’enquête, ainsi que pour informer de sa prolongation ; 

 que le dossier papier relatif à l’élaboration du PLUI de l’EPT Paris Terres 
d’Envol a été mis à la disposition du public pendant toute la durée de l’enquête 
dans les mairies des communes d’Aulnay-Sous-Bois, Le Blanc-Mesnil, Le 
Bourget, Drancy, Dugny, Sevran, Tremblay-en-France et Villepinte, ainsi qu’au 
siège de l’EPT ; 

 que ce même dossier de demande d’autorisation environnementale était 
consultable en ligne sur le site internet de l’EPT Paris Terres d’Envol et sur le 
site de l’hébergeur de l’enquête ; 

 que des registres d’enquête papier ont été également mis à la disposition du 
public dans les mairies des 8 communes de l’EPT ainsi qu’au siège de celui-ci ; 

 qu’un registre dématérialisé permettait au public d’adresser ses observations 
par voie électronique ; 

 qu’une adresse courriel dédiée à l’enquête permettait également d’adresser ses 
observations par voie électronique ; 

 que des postes informatique mis en place sur les lieux d’enquête permettaient 
de consulter le dossier d’enquête ; 

 que les membres de la commission d’enquête ont tenu dans chacune des 
8 communes concernées par l’enquête les 40 permanences prévues au total 
pour recevoir le public ; 

 qu’une réunion publique d’information et d’échange a été organisée par la 
commission d’enquête le 5 décembre 2024 à Aulnay-Sous-Bois et s’est tenue 
en présence d’un public relativement nombreux ; 

 que les termes des arrêtés ayant organisé l’enquête et sa prolongation ont été 
respectés en tous points ; 

 qu’aucun incident sérieux n’a émaillé le bon déroulement de cette enquête ; 

 que 267 observations, courriers et courriels, ont été recueillis au cours de cette 
enquête publique unique. 
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5.3.2. Sur les thèmes abordés durant l’enquête 

L’enquête publique et la consultation des Personnes Publiques Associées et 
d’autres aménageurs publics a permis de dégager les grandes lignes de points faisant 
consensus au sein du territoire, mais aussi de certaines inquiétudes, tant du public que 
de certains aménageurs. 

Le dépouillement des 267 observations recueillies durant l’enquête peut être réparti 
sur 18 grands thèmes de questionnements du public : 

1. Concertation préalable 
2.  Qualité du dossier soumis à enquête et sa lisibilité 
3.  Les OAP thématiques 
4. Les OAP sectorielles 
5. Logements, densification, besoins en établissements scolaires et qualité des 

zones d'habitation 
6. Environnement et biodiversité, trame verte et bleue et zones humides 
7. Qualité de vie, risques naturels, technologiques, nuisances (bruit, pollutions 

diverses, aéroports, …) 
8. Mobilité, transports publics et individuels (véhicules) et circulations douces 
9. Paysage et patrimoine 
10. Règlement écrit et graphique et zonages 
11. Santé et établissements médicaux 
12. Développement économique et pôles d’emplois 
13. Consommation d’espace et étalement urbain. ZAN 
14. Le maintien du commerce et services de proximité 
15. Le maintien d’une activité agricole sur le territoire 
16. Le développement des énergies renouvelables, efficacité énergétique et 

préservation de la ressource en eau 
17. Autres problématiques 
18. Hors sujet du PLUi 

5.3.3. Sur les réponses apportées par l’EPT aux questions issues 
de l’enquête 

Le mémoire en réponse de l’EPT répond point par point aux questions de la 
commission d’enquête, avec une majorité de réponses favorables aux demandes 
exprimées par le public, certains aménageurs ou Personnes Publiques Associées à 
l’enquête. 

5.4. Avis de la commission d’enquête 

Après avoir examiné l’ensemble des observations relatives à ce projet. 

Après avoir interrogé l’EPT Paris Terres d’Envol sur ces observations et sur les 
questionnements de la commission d’enquête, et compte tenu des réponses qu’il a 
apportées. 

La commission d’enquête considère que ce projet de PLUI, tel que présenté à 
l’enquête, est bien le résultat d’une démarche de co-construction de plus de quatre 
années avec les huit communes constituant l’EPT Paris Terres d’Envol et qu’il répond 
aux objectifs fixés. 
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Ce PLUI n’en demeure pas moins perfectible, c’est pourquoi la commission 
d’enquête émet un AVIS FAVORABLE au projet de PLUI tel que mis à l’enquête, assorti 
de la réserve et des recommandations ci-après. 

RESERVE : La commission d’enquête a pris bonne note de l’ensemble des 
réponses favorables de l’EPT figurant dans son mémoire, c’est pourquoi elle émet la 
réserve sur le respect des engagements que l’EPT a pris dans ce mémoire sur la mise 
à jour du PLUI préalable à sa validation finale. 

 

Les recommandations de la commission d’enquête sont les suivantes : 

Recommandation transverse N°1. La commission rappelle l’ensemble des 
engagements pris par l’EPT dans son mémoire en réponse, en matière de poursuite 
des discussions avec les aménageurs et autres parties prenantes, lesquelles devront 
être suivies d’effet. 

Recommandation sur la concertation et le suivi du PLUI N°2. Il apparaît que - en 
dépit de la complexité du projet et de l’importance et de la technicité des éléments 
réglementaires - les différentes phases de la concertation et des échanges avec le 
public ont été effectuées de manière à permettre la bonne information du public et sa 
participation. La commission recommande d’assurer un suivi détaillé du PLUi et de 
porter périodiquement le bilan de suivi et d’évaluation à la connaissance du public. 

Sur le thème de l’environnement 

Recommandation N°3. La juxtaposition d’un règlement de zonage, d’OAP sectorielles 
et de zones de projets ne rend pas toujours facile la compréhension par le public des 
mesures qui seront prises en matière de préservation, valorisation ou développement 
des espaces verts. Dans le cas de la cité Jean Pierre Timbaud ou de projets NPNRU, 
la commission d’enquête recommande à L’EPT Paris Terres d’Envol de mettre en 
place une communication ciblée présentant un bilan en matière d’espaces verts et 
naturels afin que les riverains et autres personnes intéressées disposent d’une vision 
globale de l’aménagement envisagé. 

Recommandation N°4. La commission d’enquête regrette que l’EPT Paris Terres 
d’Envol n’ait pas mené un travail plus approfondi sur une stratégie de trame verte et 
bleue intercommunale afin de profiter de la rédaction du PLUi actuel pour l’intégrer 
dans la stratégie urbanistique du territoire. Si elle comprend les difficultés pratique, 
politique et financière pour mener à bien les nombreux projets d’aménagements 
proposés par différentes personnes lors de l’enquête publique, allant dans le sens de 
la création de corridors écologiques permettant à la fois la circulation des espèces, 
mais aussi celle des habitants, elle recommande à l’EPT Paris Terres d’Envol de 
poursuivre le travail afin de doter le territoire d’une véritable stratégie de trame verte 
et bleue et de l’introduire dans une prochaine modification du PLUi. 

Recommandation N°5. La commission d’enquête recommande que le PLUi intègre un 
point de vigilance spécifique concernant les risques d’inondations, que les causes 
soient des remontées de nappes ou une gestion insuffisante des eaux de pluie. Le 
comportement des eaux et la nature des sols et des nappes n’étant pas cadrés par 
des limites communales, il semble pertinent d’envisager un cadrage à l’échelle du 
territoire. Il serait souhaitable, entre autres, d’identifier des secteurs « à risques » dans 
lesquels une réglementation spécifique pourrait être introduite, particulièrement en 
donnant un ensemble de normes adaptées lors de la construction de nouveaux 
ouvrages. Pour l’instant le PLUi aborde ce point d’une façon du risque inondation dans 
l’Evaluation environnementale d’un point de vue global et dans chaque zone en 
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introduisant un petit paragraphe de consignes très générales. Il serait souhaitable de 
corréler les secteurs selon leurs natures et niveaux de risques avec des consignes et 
règles plus précises s’y rapportant. 

Recommandation N°6. La commission d’enquête souhaiterait qu’apparaisse plus 
clairement les obligations issues du règlement d’assainissement de l’EPT, notamment 
en matière de recueil et d’évacuation des eaux pluviales. Il est en effet indiqué en 
page 7 du règlement : « Tout projet doit privilégier une gestion des eaux pluviales à 
ciel ouvert, […] tant pour sa collecte et son cheminement que pour son stockage ». Il 
est ensuite indiqué en page 8 : « Toute opération de construction, extension, 
réhabilitation ou surélévation aboutissant à l’établissement de 100 m2 d’emprise au sol 
et au-delà doit s’équiper d’un dispositif de stockage des eaux pluviales (de préférence 
enterré ou intégré à la construction afin de ne pas développer de surface d’eau 
stagnante à ciel ouvert), … ». Ces deux règles semblent antinomiques et la 
commission d’enquête souhaiterait que l’EPT clarifie les règles figurant actuellement 
dans le PLUI en projet. 

Sur le thème du règlement et des zonages. 

Recommandation N°7. La commission d’enquête soutient l’EPT Paris Terre d’Envol 
dans sa démarche afin d’introduire des dispositions particulières visant à obliger les 
constructeurs à placer leurs constructions en retrait de la chaussée afin de laisser une 
marge de trottoir suffisante pour permettre le déplacement des piétons en toute 
sécurité. Cette modification du règlement donnée dans la réponse à l’observation 127 
reste néanmoins restreinte à des « linéaires commerciaux identifiés au document 
graphique ». La commission d’enquête propose de généraliser des règles afin de 
rendre impossible toute nouvelle construction ne laissant pas une largeur de trottoir 
suffisante pour la circulation des piétons en toute sécurité. Une telle démarche 
demanderait des rachats d’espaces privés par les municipalités. Il est cependant 
possible de trouver des solutions d’urbanisme minimisant ces coûts, par exemple en 
rendant ces surfaces éventuellement perméables et/ou en trouvant des façons de les 
comptabiliser en CBS pour le projet immobilier. 

Recommandation N°8. La commission d’enquête souhaiterait que les mesures en 
faveur de la limitation de la densification du pavillonnaire soient assouplies. Elle 
comprend les difficultés causées par cette dernière en termes de gestions des 
services, des réseaux, de la mobilité ou encore du stationnement et qu’une 
densification incontrôlée n’est pas souhaitable. Néanmoins, donner la possibilité aux 
propriétaires de pavillons d’installer des ouvertures en toiture ne devrait pas entrainer 
une densification notable susceptible d’impacter la qualité de vie de ces secteurs. La 
commission d’enquête recommande donc à l’EPT de ne pas laisser dans le PLUi cette 
interdiction sur le pavillonnaire de la ville de Drancy. 

Recommandation N°9. Alors que le PLUi consacre de nombreuses mesures visant à 
obliger un pourcentage de pleine terre ou un CBS lors de nouvelles constructions et 
préconise systématiquement une gestion à la source des eaux pluviales par infiltration, 
aucune mesure ne concerne la désimperméabilisation de surfaces comme les 
parkings ou les parcs publics. La commission d’enquête suggère que le PLUi intègre 
une stratégie afin d’améliorer l’infiltration des eaux de pluie dans tous les espaces 
publics susceptibles d’être désimperméabilisés (parkings, places piétonnes, 
parcs, …). 

Recommandation sur le thème Consommation d’espace et ZAN N°10. Que ce soit la 
MRAe ou différentes organisations citoyennes, la consommation d’ENAF prévue dans 
le PLUi lève de nombreuses questions. La commission d’enquête demande à l’EPT 
de prendre le temps de clarifier cette consommation en en précisant les 






